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QUI PAYERA LES DETTES DE l ’auTRICHE?

Quifait lesdettes, dóit les payer.Telestl’axiome, 
inserit dans lous les codes depuis les temps les 
plus reculés de l’antiqnité jusqu a nos jours. Agir 
antrernent c’est tromper. Cependant la maison 
des Habsbourgs-Lorraine fait une exception á 
l’axiome. Les dettes qu’elle contraete sont mises á 
la charge de ceux-la mémes contre lesquels elles 
ont servi. Si ce ne sont pás des tiers qui les paient, 
elles ne sont pás payées du tout.

C’est depuis Charles-Quint que ce systéme est 
mis en pralique. Le monde n’est devenu ni plus 
sage ni plus prévoyant, il se laisse bemer de nos 
jours comme au temps de Charles V, qui s’est fait 
empereur aux frais des Espagnols comme il s’cst
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fait roi absolu des Espagnols aux frais des liber- 
tés ct des bourses allemandes.

La couronne d’AHemagne, mise a l’encan, fut 
achetée pár la voie d’emprunts. C’est au plus 
oíí'rant qu’elle échut, Francois Ier roi de Francé 
l’eűt obtenue si ses banquiers, gagnés pár Char­
les V, ne I’eussont point trompé. Charles s’adressa 
aux banquiers Fugger á Anvers et Ieur dit, moitié 
en allemand, moitié en flamand : « Secondez mes 
« eíí'orts pour obtenir la couronne d’Allemagne; » 
ct les Fugger ne Font que trop bien secondé. Ils 
refusérent le paiement des lettres de chatige arri- 
vées de Francé et soldérent les traites espagnoles. 
Los ambassadeurs francais ne pouvant ainsi rom- 
plir leurs promesses faites aux électeurs, les Espa­
gnols payérent les votes des électeurs 852,989 
florins. Frédéric le Sage de Saxe fut le seul qui 
refusa sa part du butin électoral.

Est-ce l’empereur qui a payé ces dettes? Pás 
du tout; il les íit payer pár les Espagnols, sauf á 
en contracler d’autres á la charge de l’Allcmagne. 
II donna aux Fugger Venezuella sur l’Orinoco 
en Amérique et aux Welser la contrée de Vaipa- 
raiso.

Pour ses guerres en Allemagne, il emprunta de 
l’argent aux Génois. 11 soutira d’eux des sommes



fabuleuses, promellant jusqu’á 20 p. c. d’intérél. 
II crnprunlait mérne quand il n’avait pás bosoiti 
d’argcnt, disanl que « les préts sont le meillciir 
« gage de l’atlacheraent des peuples,car ils crain- 
« dront loujours assez la perte de lenrargent pont* 
« ne pás se raettre en travers de mes desseins. »

Mais il arriva que les Génois ne voulurent pás, 
pour leursureté, accepter une garnison espagnole, 
ni permettre d elever une citadelle pour la défense 
du sénat, et que l’empereur, fáché du mépris de 
sa sollicilude palernelle dönt il aurait voulu com- 
bler les Génois, prit la rósolution de consolider sa 
dette a perpétuilé, sans jamais rernbourser le Capi­
tal. <c De crainte de perdre les intéréts ils no vou- 
« dront se brouiller, ni avec moi ni avec mes suc- 
« cesseurs, » dit l’empereur.

Tel fut le systeme de Gharles-Quint et tel il est 
cncore aujourd’huien Autriche. Metternich disail: 
« Plus nous avons de créanciers, plus nous avons 
de parlisans ct de complices; tous les préteurs, 
lous les possesseurs de notrc papier se rendcnt 
solidaires. La pcur de perdre leurs capitaux les 
altacheánotre régime et á loutes nos entreprises.» 
On empruntait de l’argcnt sans en avoir besoin. 
Lorsqu’il faltait amorlir la dette on l’augmentait, 
et on raugmcnta surtonl depuis que !e minislre
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Bach, particuliérement épris de la politique de 
Charles V, eul persuadó á Francois-Joseph que la 
gloire et le salat de sa dyuastie dépendaient de la 
stricte observation de cetté politique.

II

COMMENT LAUTRICHE PAYE SES DETTES.

Sous Ferdinand Ier, l’état des finances était le 
mérne que sous són írére. L’équilibre du budget 
était chose inconnue, tous les rcvenus de la cou- 
ronne étaient livrés aux usuriers. Personne ne 
páváit d’aussi gros in téré ts que le gouvernement. 
Les minős de sel et de métaux ont été données en 
gage aux bailleurs de fonds. Le droit de battre 
monnaie a été confié aux créanciers. Les contribu- 
tions ont élé prélevées au prolit des préleurs aux- 
quels elles ont été données en gage. L’armée 
n’était presque jamais payée, le vol el le pillage 
lui donnaient le moyen de se dédommager.

Sous Piodolphe II et Ferdinand II, les confisca-
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tions rcmplirent le trésor de i’État et enrichirent 
les jésuites et les aventuriers accourus de tous 
les coins du monde pour grossir les bandes pil- 
lardes de Wallenstein et consorts. « Les biens 
« des rcbelles et des hérétiques, éerivait Ferdi- 
« nand II, servent á payer les frais de la guerre;» 
mais iis ne servaient pás á payer les dettes. Si les 
créanciers importanaientle gouvernementde leurs 
demandes, il les faisait passer pour hérétiques et 
rcbelles, et de celte maniére non seulement il se 
débarrassait des dettes, mais il trouvait dans ces 
confiscations une nouvelle source de revenus. Les 
confiscations en Bohémé dépassérent la somme de 
43 millions de florins, somme énorme dans cc 
temps.

Cetté maniére de rembourser les créanciers 
n’était pás tout á fait nouvelle dans la maison des 
Ilabsbourgs. La mórt de Mathias Corvin ayant 
róveillé l’espérance de l’empereur Ferdinand III 
de reprendre aux Ilongrois la vilié de Vienne 
conquise pár Mathias, pour recommencer la guerre 
il fallait de l’argenl; rempereur s’adressa á són 
banquier Balthasar Eggenberg, lui promeltant sa 
« reconnaissance éternelle ct toutes les gráces, 
« distinctions el honneurs, » s’il lui fournissait 
de l’argent. Un emprunt suivait l’autre, mais Fré-
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dérié revint loujoursála charge. II nesongeailplus 
á remplirses promesses; les gráces et honneurs se 
changeaient en nouvellcs demandes d’argent. Bal- 
thasar s’excusait de són mieux, mais á Frédéric 
il fallait toujours de l’argent et són dernier movcn 
d’y parvenir fiit de charger le banquier de fers el 
de le jeter dans la prison de Gratz,pour en extor- 
quer tout l’argent qu’il pouvait avoir. Quand Fré­
déric eut tout extorqué, il ne fut plus qucstion de 
remboursement. II fit périr le créancier en prison 
et la mórt acquitta la dette, coinme toutes les pro­
messes de reconnaissance ct de gratitude (1).

Ili

MOYENS DE FAIRÉ DE l’ARGENT.

Léopold Ier Grosses-Lévres, releva les finances 
parles eonfiscalions et l’échafaud. II suffisait d étre 
riche et en odeur de libéralisme pour étre voué

(1) Qui ne connait la banqueroule de Philippc II el les 
iinmenses eonfiscalions dönt il profi la cl cnrichit les couvents 
ct scs séidcs. La baiKiucroute et les eonfiscalions ínrent partoul 
et en tout temps 1c palrimoine dcs Habsbourgs.
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aux bourreaux ct, aux assassins. Nadasdi, appelé 
le Crésus hongrois, fut livré a la liachc du bour- 
reau á causc de ses richesses qui tentaient l’avi- 
dité autrichienne. Nicolas Zrínyi fut empoisonné 
pár le fameux Wallenstein; un autre assassiné 
dans une ehasse au sanglier. Toute cetté famille 
de héros fut láchement exterminée pár le pieux 
Léopold Ior, pour s’emparer de ses domaines et 
de ses trésors. On inventait des erimes pour fairé 
de l’argent. On donna pour instruction aux juges 
« qu’il valait mieux condamner les riches non 
« coupables mais influents, que les absoudre. »

Mais ni ces assassinats suivis de confiscations, 
ni les exactions et les vols á main armée n’avaient 
suffi á combler le gouffre des finances. On inventa 
le monopolé du tabac, dönt s’enrichirenc deux 
comtes autrichiens, Iíhevenhűller et Koenigsek, 
qui parlageaient le gain avec le trésorier Sinzen- 
dorf.

Le juif Oppenheimer négociait emprnnls sur 
emprunts. G’était le Rothschild de Lcopold ; mais 
malgré les bénéíices énormes qu’il empochait, il 
fit faillite. La guerre d’Espagne avait épuisé ses 
ressources; toute sa fortune comme celle de tant 
d’aulres,consistait en obligations que personne ne 
voulail achcter. Louis, margrave de Bade, éerivait
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qu’á cause de la faillite d’Oppenheimerl’cmpereur 
ne pouvait pás avoir du erédit pour 100 florins.

De quellemaniéreces dettes furenl-elles payées? 
D’aucune. Léopold publia une ordonnance pár 
laquelle il fut siguiíié aux eréanciers de produire 
leurs créances devant un « Judieium delegatum » 
présidé pár le comte Martinitz. Ceux qui ne les 
produisirent pás endéans six semaines, furent 
déboutés de tout droit au payenienl. Ceux qui les 
produisirent, ne virent plus ni titres, ni argent. 
C elait une procédure expéditive. Quant a Oppen- 
heimer, on le fit fournisseur de l’armée d’Italie 
pour le dédommager de ses perles.

Léopold Icr inventa encore un autre moyen trés 
ingénieux de fairé de i’argent. II institua en Ilon- 
grie une commission dite « néo acquisitive. » Dans 
les guerres civiles et turques,un grand nombre de 
propriétaires avaient perdu leurs parchemins et les 
documents qui concernaient la possession de leurs 
propriétés. Léopold, pour tirer aulant d’argent 
que possible du pays, plus saccagé pár les iroupes 
impériales que pár ies Tűrés, inenaca les pro­
priétaires de la basse Ilongrie de les déposséder 
pár la force armóe s’ils ne légitimaient pás leur 
possession. Ils avaient dépensé leur argont el versé 
leur saug á flots pour chasser les Turcs, et voilá
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que les Autrichiens s’en prennent á leurs immeu- 
bles auxquels les Turcs n’avaient pás touché. Pour 
óviter de longs procés et des chicanes intermina- 
bles, il fallut paycr rcmpcrcur et la commission.

IV

ENCORE D’AUTRES MOYEKS.

Charles VI se fit marchand pour attirer les
capitaux et lorsque celte source de crédit fut cpui- 
sée, on inventa « les íoteries privilégiées de la 
conipagnie irnpériale d’Orient.» Chaque lót dévait 
gagner et personne ne dévait perdre. On ne recu- 
lait pás devant les réclames les plus honteuses. 
Les gains montaient, d’aprés le prospectus, á 120 
millions de florins. De prime abord, l’empereur 
prit á titre de gain deux millions et demi, puis les 
gains cessérent; mais les réclames ne chömérent 
pás pour si peu de chose. Le 23 avril 1731, 
l’empereur promit pár patenté de rembourser aux 
intóressés leur argent qui avait passé dans sa 
poche. Le 11 juillet 1734, il ne pensait plus au
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reinbourscment; « les tcrnps sont á la guerre 
« disait-il, il fant se plier aux circonstanccs. » 
Et pour couronnement de 1’affaire, le tont puis- 
sant ministre Barlenstein dit : « Les promesses ne 
« sont que des décrets de clémence et non de 
« justice, qu’on n’est pás fenu d’accomplir. » 
Pourtant on promit encore un dedommagement 
de 30 p. c. dönt on ne payerait que les intóréls 
á 4 p. c.

Les Anglais et les Hollandais étaient plussages, 
ils ne prétaient que sur gages. Les Anglais se 
garantissaient 1c capital pár les duchés de Silésie 
ct les Hollandais pár les mines de mercure de 
Hongrie. Les Anglais touchaient 8 p. c. et ne 
láchaicnt l’argenl que pour la guerre d’Italic, qui 
servait leurs inléréts. Ils n’envoyaient pás mérne 
l’argent á Vienne pour qu’il n’y fűt pás dépensé 
dans un autre bút, mais ils le dirigeaient directe- 
ment sur le théátre de la guerre.

Jamais l’Autriche n’enlrait cn alliancc sans se 
garanlirdes subsides. Elle imitait les condottieri 
qui entraient au service de ccux qui les payaient. 
Lorsque l’Angleterre avail bcsoin de troupes, 
il ne lui fal la i t que délier la boursc pour cn tirer 
del’Autriche. L’Autriche vendait sessoldalscomme 
les chefs noirs de l’Afrique vendent les csclaves.
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L’Angleterre payait des subsides et l’Autriche 
donnáit des soldats.

Lorsque sous Marié Thérése le rainistre Kau- 
nitz parvint á nouer une courte ailiance avec la 
Francé, celle-ci dévait Iui payer pendant les onze 
ans que dura I’alliance un subside, de 82,652,479 
livres. Gette ailiance avait coúté cher á la Francé.

Les emprunts conlractés sous Marié Thérése 
ne furent pás mieux payés que les autres. Les 
emprunts Wiesenhuter furent soldés en titres eí 
en places, et les créanciers firent banqueroute.

Dans la guerre de sept ans, les detles de l’Au- 
triche montaient á 118 millions de ílorins. Le 
credit étant épuisé, on eut recours au papier-mon- 
naie, — le premier qui ait été inlroduit en Autri- 
che. D’aprés la patenté,il ne fut introduitque pour 
faciliter le commercc et seulement pour les pro- 
vinces de l’empire et nullement pour la Ilongrie 
oú il aurait faliu soumeltre la question á la Diéle. 
Mais au fond ces banknotes no furent pás autre 
ehose que des assignats, un emprunt déguisé.

Bien qu’aprés la guerre de sept ans, les revenus 
cussent monté á 90 millions de ílorins, la dette 
dépassait néanmoins déjá la somme de 272 mil­
lions de Ílorins. On évitait encore de donner aux 
banknotes un cours forcé.
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Malgré l’agrandissement des provinces d’Au- 
triche pár le partage de la Pologne, et malgró 
la ladrerie des Habsbourgs, les deltes n’ont pás 
diminué. Gette ladrerie allait si lóin que, pendant 
la guerre d’cxtermination entre Marie-Thérése et 
Frédéric-le-Grand roi de Prusse, le mari de 
Marie-Thérése se fit fournisseur des vivres pour 
le camp ennemi. II ne convenait pás á la gran- 
deur impériale de s’occuper d’affaires de finances, 
maisii lui convenait de se fairépourvoyeur de l’en- 
nemi et d’empocher són argent. Aussi ne doit-on 
pás s’étonner si les exemples sont contagieux et 
si la plupart des princes, comtes el barons des 
provinces autrichiennes tiennent leurs fortunes 
d’un ai'eul qui prit part á l’administralion des 
finances.

Au temps de Ferdinand Ier,ce furent JeanHoff- 
mann styrien d’origine et les Fugger qui s’enri- 
chirent. Brandlner, grand mailre de l’ordre de 
St-George, accusa Hoffmann publiquement de 
voler le trésor. II soutenait notamment que la déllé 
du beau-frére de Ferdinand ler, le malheureux 
roi Louis de Hongrie, qui perit prés de Mohács, 
n’avait été qu’une dette simulée. G’était un moyen 
de livrer l’cxploitation des mines de sel gémmé 
deTransylvanie aux Fugger pour leurs prélendues



créanccs de 200,000 ducats et, lorsque Zápolya 
eut repris la Transylvanie, de les payer pár les 
mines d’or et d’argent dans la Hongriesupérieure.

Sous les successeurs de Ferdinand, ee furenl 
les Eggenberg, les Sinzendorf, les Strattmann, 
Hochern, Abele,Scilern,Stahrenberg et tant d’au- 
tres qui profitérent de la confusion des finances. 
Bartenstein aila plus lóin; il ranconnait tout le 
monde et puis il partageait les cadeaux qu’on Iui 
avait faits bon gré mai gré, avec són augusle mai- 
tre l’empereur Charles VI.

V

ARGENT ET LIBÉRALISME.

La réforme et loutc la philosophie de Joseph II 
ne diminuérent pás les detlcs. Le peuple ne 
gagnait matériellement rien á ces réformes. 11 
dévait payer comme auparavant, mais il avait la 
consolation peuimporlante qne le noble n’élait pás 
épargné non plus. II y avait une certaine égalité
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dans les eharges qui diminuaicnt les revenus du 
noble mais n’augmentaient pás ceux du paysan et 
du bourgeois.

On faisait des progrés. La delte s’était acerue, 
malgré toutes les réformes tant préconisées, jus- 
qu’á la somme de 3o0 millions de florins, qui 
absorbait en irnpóts une somme d’intéréts de 14 
millions de florins.

Joseph II mit sans doute de l’ordre dans les 
finanees, mais les dettes de ses devanciers s’ae- 
crurent de nouveau et, quand le crédit ébranlé ne 
fit plus rien affluer dans le trésor, Joseph y remé- 
dia pár són sysléme de contribution augmentée, 
ct puis en faisant argent de tout. Les objets d’art 
en argent et en or, les anciennes monnaies qui se 
trouvaient dans la collection Rodolphine furent 
vendus aux juifs au poids. Joseph II aimait les 
casernes, il en élevait partout. Églises ou musées 
n’imporle, élaient transformés en casernes. Le 
fameux cháteau de Prague dévait subir la mérne 
mélamorphose : Les statues qui l’ornaienl furent 
miscs á l’encan; un torsé ne trouvant pás d’aclie- 
teur, on le jeta á travers la fenéire dans le jardin, 
un oculiste s’en apitoya et le paya quelques sous. 
C etait la statue tronquée de l’Iloneus; l’héritier 
de la couronne de Baviére en íit l’acquisilion au



prix de six miile dueats. On vendait sans discer- 
nement les choses les plus précieuses. Les collee- 
tions trouvées dans les couvents abolis eurent le 
mérne sort. C’étaient autant de moyens de rempla- 
cer pour peu de temps les emprunts.

Parfois legouvernementd’Autriche montraitdes 
velléités constitutionnelles, comme de nos jours. 
II se déclarait mérne partisan de la liberté reli- 
gieuse et de la tolérance;mais chose curieuse, ces 
velléités ne lui arrivaienl que dans les jours de 
détresse financiére, lorsqu’il lui devenait impossi- 
ble de trouver de l’argent. Les juifs ont payé plus 
d’une fois la clémence impériale, mais la taxe dile 
de tolérance augmentait sans qu’on augmentát 
leurs libertés. Leur expulsion de la Bohémé ne 
fut empéchée que pár Tor hollandais que les juifs 
surent procurer au gouvernement.

Maximilien II devint le Champion de la liberté 
du culle protestant parcc que són trésor présentait 
le vide. II fit la paix avec les États protestants de 
rAutriche inférieure sous la eondition qu’il serait 
payé á són trésor endetlé deux millions de ducals. 
Une fois la somme payée, on ottblia toutes les 
promesses et lous les diplőmes. Si l’Aulriche fait 
des promesses de concessions ou si eile pormet 
mérne de parler Conslitution, on peut étre sür
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qa’elle n’a plus aucun raoyen de fairé des em- 
prunts. Qu’elle trouve de l’argent, n’importe pár 
quel moyen, et toutes les concessions s’en iront 
en fumée.

VI

BANQUEROUTE ET EMPRUNTS.

Aujourd’hui mérne, le stalut Schmerling n’a 
élécompilé que dans le bút unique d’arriyer,non 
a relever les finances, cár elles ne pourront jamais 
étre relevées, mais á trouver moyen de fairé décla- 
rer la banqueroute, ou, si l’on s’en génait encore, 
de contracter un nouvel cmprunt a la Bruck et de 
mettre en hypothéque les propriétés particuliéres, 
parce que tout ce qui est a l’État a déjá passé pár 
le tonneau des Danaides. Ce n’est pás la Gonsti- 
tution qui donne au gouvernement autrichien des 
soucis, c’est l’argent. Qu’on arrive á s’en proeu- 
rer, sóit pár la conservation des revenus en se 
débarrassant, pár la banqueroute, des dettes qui



en absorbent une partié énorrae, sóit pár un nou- 
vel emprunt sous prétexte de rétablir le crédit 
des banknotes, et il ne sera plus question, ni de 
M. Schmerling, ni de ses statuts, qui d’ailleurs 
ne sont faits que dans l’intérél d’une centrálisa­
don lyrannique.

L’Autriche n’existc que pár deux choses : pár 
les emprunts et pár Yarmée. Le jour oú l’un et 
l’aulrc de ces supports manquera, l’empire tom- 
bera en dissolution et les populations de l’Autri- 
che seront sauvées du cauchemar séculaire qui 
les élouffe.

Le déficit doni les finances d’Autriche sont 
rongées est l’un des nombreux signes de letat 
insoutenable et anarchique dans lequel est tom- 
bée l’organisation rachitique d’un gouvernement 
infeslé de jésuites etde toutes les plaies de l’Égyptc 
moderné. On parié tantöt de rclever le crédit de 
la banque, ce grand tripot des financiers aulri- 
chicns, tantót d’une enquéte sur le déíicit et sur 
les rapporls du gouvernement avec la banque; 
tantőt de la réduction des dópenses; comme si le 
diagnostic pouvait se fairé pár les directions de 
l’administration de l’État et de la banque, dönt 
elles ne seront que l’écho. On va trouver le 
reméde Iá oú régne le mai, dans le marais de la
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centrálisadon dönt M. Schmerling est devenu le 
prophéte.

Avec les Habsbourgs-Lorraine, on ne sortira 
jamais du cercle vicieux de la banqueroute et de 
nouveaux emprunts. Rélablir l’équilibre dans le 
budget est chose impossible, quoi qu’en disentde 
rusés bureaucrates et les financiers. L’Europe 
apprendra a ses dépens qu’on s’en joue comme on 
s’en est joué dans le passé.

Des emprunts et toujours des emprunts ! Et les 
emprunts aboutissent aux banqueroutes! Avant 
la guerre, il faltait des emprunts pour le rétablis- 
sement du cours normál des valeurs, et pour les 
besoins de la guerre. Aprés la guerre, il fául 
encore des emprunts pour cacher la détresse 
finaneiére ou pour préparer les ressources d'une 
guerre nouvelle. L’Aulriche ne sait féconder le 
sol des pays qui lui sont soumis que pár le sang 
de feurs habitants.

Malgré l’augmenlation des impóls, décrétée 
seulement pour la durée de la guerre, mais 
devenue normale depuis, les dépenses ordinaires 
de l’empire exigent encore annuellement le recou- 
vrement d’un déliéit dépassant 400 miilions de 
florins. Le directeur actuel des finances a bien 
voulu annoncer uue diininulion dans le déliéit,
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mais qu’est-ce qu’un ministre des íinances n’an- 
noncerait pás lorsqu’il s’agit d’ouvrii* de nouveaux 
emprunts? De pétits mensongos ont loujours 
réussi á l’Autriche. On ne peut pás avouer á tont 
le monde que pour les dcpenses exlraordinaires 
il ne reste rien, rien que les gros délicits.

VII

EMPRUNTS ET FAUX M0NNAYAGE.

L’Autriche a fait des deltes en temps de paix 
comme en temps de guerre. C’est toujours la 
régle politique de Gharles-Quint, d’intéresser Ic 
monde á la conservatiou de la maison de llabs- 
bourg, qui a prévalu dans le conseil des minis- 
trés; cár auxpeuples on ne dcmandait pás de con­
seil. Ils ne savaiéul jamais ce qui se passait dans 
le tripol gouverncmental. Le tutcur ne prend pás 
l’avis de són pupille.

En 1797, a prés la paix de Gampo-Formio, on 
avait. une dette de 466 millions de florins; aprés 
la paix de Luneville, elle étáit déjá inonlée á
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592 miliions et aprés la paix de Vienne, en 1810, 
eiles’élait arrondie jusqu’á la somme de 658 mil- 
lious. Les intéréts avaient absorbé annueliement 
40 millioDS de florins. On y remédia pár des ban- 
queroutes partielles qu’on appelle les banque- 
routes des ministres Saurau etThugut.

Ges banqueroutes n’étaient pás de natúré á 
attirer les capitaux étrangers. L’Angleterre ne 
déliait la bourse que lorsqu’elle poussait a la 
guerre. On inventa bien de nouveaux litres d’im- 
póls, mais le trésor restait toujours vide. Plus 
d’une fois il avait fait appel dans les temps passés 
aux richesses holiandaises etbelges, pour couvrir 
sa déconfiture. On se rappelait le temps oú les 
richesses des Flandres ont nourri les folles visions 
de monarchie universelle de Charles-Quint et la 
démence hércdilaire de són successeur; mais ces 
temps élaient passés avec les richesses. Les em- 
prunts des Flandres n’avaient servi qua les 
dépouiller de lcurs libertés á l’aide de leur proprc 
argent. La cour de Vienne cherchait pár toute 
sorté de réclames á fairé revivre le bon temps oü 
les moines de Saint-Ignacc faisaient les banquiers, 
ou lepoque de Mme Nettine qui avait fait passer 
Tor du Brabant pár Bruxelles dans les gouffres 
des Habsbourgs.



Mais si l’Autriche ne peut pás vendre ses obli- 
gations á letranger , elle trouve d’autres valeurs 
á jcler sur les marchés. Les opérations tréso- 
riéres de l’Autriche ont été de tout temps trés 
ingénieuses etje ne sais s’il faut s’étonner davan- 
tage de l’habileté du débiteur ou de la naiveté du 
créancier. On contracte des dettes sans les rem- 
bourser et sans se déclarer en faillite, ou bien 
on donne á la banqueroute le nőm de dévalvation 
ou célúi de réforme ou d’opération financiére.

Comme,de nos jours,les banquiers deLondres, 
de Paris et de Francfort, les Rothschild et les 
Fould, ont fait la sourde oreille aux promesses de 
Bruk et de són mercure, le chevalier Brentano, et 
que M. Plener eut toutes les peines de fairé sous- 
crire 30 miliions, ainsi dans les années de 1807- 
1811,legouvernementautrichien, ne trouvantpilis 
ni sou ni maille, ni des Fugger á Augsbourg, ni 
des Sicurs de la Borde, ni des barons Fries d’heu- 
reuse mémoire, eut recours au faux monnayage 
et á la fabrication plus perfectionnée du papier- 
monnaie. Les trésoriers de Francois Ier, les Zichy, 
les O’Donnell, les Wallis firent batlre de la mon- 
naie d’argent pour une somme de 177 miliions et 
demi, qui ne conlenait que pour 100 miliions d’ar­
gent. En billon de cuivre, ils mirent en circula-



tion pour 400 millions. Le quinlal de euivre coú- 
tait á peu prés 40 florins; pár le billon ils en reti- 
rérönt 1,600 florins.

VIII

LA BANQUEROUTE MONSTRE.

La fabrication des Bankozettel marchait en- 
core mieux que le faux monnayage. Les trésoriers 
autrichiens en surent mettre en circulation la 
sommo vraimcnt fabuleuse de 1,060,798,783 flo­
rins. Le 13 mars 4811, le comte Joseph Wallis, 
ministre des íinances, avoua au nőm de són cher 
maitre l’insolvabilité de l’Autriche. Une palente 
impériale déclara le papier-monnaie échangeable 
contre sa valeur en d’autre papier, — les Banko­
zettel contre les Einlcesungsscheine; en termes 
juridiques, c’étail déclarer le trésor en faillite. La 
sorame de 1,060,798,783 florins en papier-mon­
naie appelé Bankozettel fut réduite á la somme de 
212 millions en Einloesungsscheine, et les intéréts 
de toules les dettes furent réduils ii la moitié du 
nouveau papier-monnaie. Le comte Wallis avait



présenté ce projet de banqueroute en ces termes : 
ic Ce sont mes propositions, si elles ne sonl pás 
« adoplées, vous pourrez aprés moi fermer la bou- 
« lique.» CeWallisétaitun descendantdecesaven- 
turiers qui, sous Ferdinand II, s’abattirent sur la 
Bohémé. II était le Bach et le Bruck de són temps.

La patenté qui déelaraít le trésor en faillite, or- 
donnait, comme il est dit plus haut, le retrait du 
papier-monnaie. Le détenteur d’un bon de la ban- 
que, ou plutót d’un bon du trésor de 100 florins 
recevait 20 florins, mais on ne les lui payait pás 
en espéces, — il n’y en avait pás, — on lui fai- 
sait prendre un bon d’échange. Ce bon d’échange 
ne devenant á són tour échangeable qu’en 1816, le 
porteur n’en recut alors qu’environ 5 florins 4 
kreutzers. Le créancier perdit ainsi non seulement 
l’intérét en entier, mais de són Capital il ne sauva 
en réalité que 5 florins. Ou vit-on au monde une 
banqueroute dönt il ne revenait aux créanciers 
que 6 p. c.?

Aussi longtemps quela détresseíinanciére dura, 
le gouvernement convoquait la Diéte de Hongrie 
réguliérement. En Autriche et dans les provinces 
slaves, la police était moins ombrageuse et moins 
tracassiére. Mais aussilőt que la banqueroute cűt 
diminué les eharges du trésor, le régime d’espion-
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nage ct d’oppression reeommenca de plus béllé; 
dés lors on chercha á se débarrasser de la Diéte 
de Hongrie.

Le gouvernement, en diminuant ses dettes sans 
les payer, out l’idée ingénieuse, tout en refusant 
de payer ses créances et ses bons de banque, d’en 
tirerencorede l’argent. Voici quel fut són procédé.

Malgré l’augmentation des revenus pár le non 
payement des intéréts, le trésor était comme tou- 
jours vide; il fallait y verser de nouveaux sub- 
sides, de nouveaux emprunts, mais le pays était 
appauvri et la diminution des dettes pár ce qu’on 
appelle en langage gouvernemental la réduction 
et la dévalvation, en un mot pár la banqueroute, 
n’était pás propre á procurer de l’argent; cepen- 
dant le comte Wallis, ministre des finanees, était 
un grand preslidigitateur, il abolit les dettes el 
tira encore de l’argenl des créanciers trompés. 
Il trouva dans la banqueroute le moyen de bat- 
tre monnaie. II chantail réforme et éeonomie dans 
les finanees, comme M. Plener les chante aujour- 
d’hui. La gént moutonniére des écus, adroitement 
tondue, se consola pár la promesse impériale 
qu’on allait mettre de I’ordre dans l’inexlricable 
dédale des finanees en banqueroute , pour lui 
payer les 20 p. c. de ses créances.
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En quoi consistait cette promesse impériale 
de payer le cinquiéme des deltes en nonvean 
papier ? Le gouvernement avait pris devanl 
l’Europe l’engagement d’une maniére solen- 
nelle et pathétique — comme c’est d’usage en 
Autriche lorsqu’on en impose au public, — de 
n’émettre de nouvelles créances que jusqu’á con- 
currence du cinquiéme des billets á retirer de la 
circulation. Les bons d’échange ( Einlccsungs- 
scheine) ne devaient pás, pár conséquent, dépas- 
ser d’un seul florin la somme de 212 millions, 
correspondant au cinquiéme qui dévait servir á 
lechange des Bancozetlel; mais les presses étant 
faites pour qu’on s’en servit , e’eüt été dom- 
mage de les arréter. On fit ce que de nos jours 
le grand financier Bruk a fait avec les métalli- 
ques; on tira des bons d’échange jusqu’á la 
somme de 610 millions. Le comte Wallis par- 
vint ainsi á escamoter, pár l’émission des bons 
d’échange, dans le tonneau autrichien des Dana'i- 
des : 398 millions. Tout naturellement dans 
cette voie, le trésor marchait de nouveau vers la 
faillite : pour 351 florins on n’en obtintque 100, 
et cncore ne les obtint-on pás en espéces, mais 
en nouveau papier.

3
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IX

GEMÉSE DE LA BANQUE DE VIENNE,

Aprés ces déconfitures, il devenait impossible 
de fairé de nouveaux emprunts; pour recommen- 
cer i’ancien tour, il fallait mellre de la variété 
dans la forme, cár la forme ancienne était pár 
trop usée. Le thcme des réformes fut mis á l’ordre 
du jour. La détresse ailait se changer en bien-étre 
universel,rencre d’imprimerie en or et en argent. 
A les entendre, les organes autrichiens, inlerpré- 
tcr les intentions du gouvernement, le systéme 
íinancier qu’on avait suivi n’était plus compatible 
avec les besoins de l’industrie et du commerce, et 
il fallait, pour se sauver d’une nouvelle crise finan- 
ciére et monétaire et pour regagner la confiance 
générale — en vrais termes pour bemer le public 
— de grandes réformes qui garantissent contre 
l’abus et l’arbitraire des Saurau, Thugut, Wallis, 
Zichy, dans l’administration des finances. Comme 
de nos jours les Bruck, les Plener et les gazé-
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liers d’Augsbourg, les ministres el lesjonrnaux 
de ce temps-lá ne páriáiéul que des ressources 
immenses de l’Aulriche et de l’abondanee de la 
Hongrie, qui étouflait dans sa graisse.

L’Autriche, disaient-ils, est la grande puis- 
sance allemando, qui ouvre au commerce, pár le 
Danube, les vastes débouchés de l’Orient. Elle 
domine sur les pays les plus riches pár la fertilité 
de Ieur sol et pár l’industrie de leurs habitants. 
En présence de tant d eléments de prospérité, il ne 
fallait que développer són crédit. — Toujours la 
mérne chanson. Pour que tous les chiffons de 
papier pussent devenir de l’or, il ne manquait 
qu’un vasié établissement de crédit.

C etaient les signes précurseurs de la genése de 
la banque de Yiennc, dite banquc nationalo pro- 
bablement parce qu’elle n’a rien de national. Une 
patenté impériale du l er juin 1816 en décréta la 
création, mais l’enfantement en fut pénible. La 
banque ne commenca ses fonclions qu’en 1818.

Le prince de Metternich professait la fői finan- 
ciére de Charles V. Les emprunts—disait-il—sont 
les soutiens de i’Élat. Quoi de plus natúréi qu’on 
les ait augmentés, toujours augmentés. Pár la 
création de nouveaux papiers, on atlachait á l’État 
les employéscl les capilalistes. En pleine paix on
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contraclait des dettes et dója en 1815 el 1816 
le prince Metternich prenait bien de la peine pour 
arroser les détenteurs des métalliques.

Les subsides extraordinaires que l’Autriche 
s’étail fait avancer pár les eontribuables poursou- 
tenir la guerrc contre la Francé auraient dü leur 
étre remboursés comme elle l’avait promis; mais 
—bien qu’elle eüttouché,aprés lesévénementsdes 
Cent-Jours, deux fois 189 millions de francs, sóit 
378 millions, de contributions de guerre, comme 
quote part des 1,800 millions que la Francé avait 
payés, — on ne songea pás au remboursement 
des subsides. Ces sommes se perdaienl coinmc 
les emprunts dans le tonneau des Danaides. 
Voyons cependant comment les affaires de la 
banque dite nationale ont marché.

Le capilal social de cetle banque nouvellcment 
créée ólait íixé a la somme modeste de 110 mil­
lions de florins ou 275 millions de francs, repré- 
sentée pár 100,000 actions de 1,000 florins 
chacunc. La direction du trésor était coníiée aux 
mains du comte Philippe Stadion. Pour recruter 
des bailleurs de fonds et leur fairé délier la bourse, 
le comte, en garantissant le premier cautionne- 
ment, íit miroiter touslesavantages del’entreprise, 
dönt il espérait aussi lirer profit pour le trésor. Les
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réclames ne íírenl pás défaut, l’amorce fül atta- 
chée á l’hamecon; toulefois les poissons ne voulu- 
rent guére y mordre.

L’histoire du faux monnayage et des faux billels 
ou des billets fabriqués en surplus, était encore 
Irop récente; on avait bien compris que le gouver- 
nernent, en eréant la banque de Vienne appelée 
nationale, n’avail pás d’autre bút que d’en fairé 
són comptoir de bailleurs de fonás j et qu’il dévait 
pár conséquent, en relour du service que la ban­
que, en qualité de fulur bailleur de fonds, lui ren- 
drait, l’investir de priviléges incompatibles avec 
l’intérét du credit public.

Ainsi marchait le comte Stadion dans la mérne 
voie que Thugut, Saurau, Zichy et Wallis, de 
mérne qu’avaient marché Nadasdi, Klebelsbcrg 
et les aventuriers Eichhof et Bruck, les barons 
parvenus, de mérne que marche aujourd’hui 
M. Plener sur les traces et d’aprés les expédients 
de ses devanciers, n’en déplaiso aux gazetiers 
d’Augsbourget á leurs cotifréres de Vienne. On ne 
change que l’enseigno, pour que les tours íinan- 
ciers u’aienl pás l’air de contrefacons.

Le procédé de Wallis ólait ingénieux. La 
banque ne demandait aux bailleurs de fonds le 
versement des aclions en cspéccs, que pour la

3.
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petité somine de 100 florins; quant á la somme 
forte de 1,000 florins, la banque se contentail de 
bons dechange. Ces bons étaient remis au trésor 
qui en fournissait la contre-valeur a la banque en 
obligations de l’État. Comme on le voit,la banque 
était dés són début complice du gouvernement 
et celni-ci complice des opérations usuriéres de 
la banque : un tripot arrangé.

X

SYSTKME PROTECTEUR EN FAYEUR DE EA FABRICATION 

DES BANKNOTES.

La banque s’étail d’abord engagée á échanger 
les anciens bons contre ses billets, mais, aprés 
bien des hésitalions , elle en fut dispensée. 
L’échange d’anciens bons ne lui fut imposé que 
pour autant de bons que ses aclionnaires lui en 
rometlraient. Ainsi, qui vonlait se débarrasser des 
bons, dévait se fairé actionnairc.

Ce dégagement de la banque avail d’excellcnls 
molifs. Beaucoup de bons d’échange, qui auraient 
dú étre brúlés,onl, pár la complicité des fonction-



naires du gouvernement, retrouvé le chernin de 
la circulation. En dispensant la banque du retrait 
des bons d’échange, on 1 avait mise dans la possi- 
bilité de venir au secours du trésor, et on lui don­
náit les apparences d’un établissement indépen- 
danl. C’était sans doule un nouveau tour d’adresse 
pour se procurer de l’argent, pár l’inlermédiaire 
de la banque toujours complice du trésor obéré.

Ce jeu d’indépendance ne dura pás longtemps. 
En 1820 la banque se chargea de nouveau du ser­
vice de caissier de l’État, mais elle ne donna que 
du papier contre du papier, vrai jeu de bascule. 
La banque retirait le papier-monnaie du gouverne­
ment contre ses propres billets. Pour 250 florins 
de bons, elle donnáit 100 florins de ses bank- 
notes.

Le service de caissier fut peu onéreux, il ne 
fallut qu’augmenter le nombre des presses et 
l’achat des chiffons. Sous ce rapport le gouverne­
ment accordait á la banque toute sa protection. 
Ainsi les grands capitaux se relirérent du eom- 
merce et de l’industrie pour prendre le chernin du 
trésor, et au fúr et á mesure que la delte de l’État 
montait, le paupérisme augmentait. Les eapita- 
listes qui versaient leur a rgen t au trésor, ne 
payaient aucun impót des capitaux placés dans les
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obligations de l’État, mais les inléréls de ces 
obligations durent étre payés pár le peuple qui 
n’eut point de coupons á détacher.

Avec 1’augmentation des impóts augmentait 
aussi le nombre des pauvres el avec les pauvres les 
chilíons. Que fit le gouvernement pour faciliter 
l’industrie de la banque? II imposa les chiflons a 
leur sortie comme preuve de la hanté protection 
qu’il accordait á la fabrication toute indigéne des 
banknotes. Aussi le sysléme protecleur n’a-t-il 
nulle part un succés aussi évidenl qu’en Autriche, 
tant sous le rapport de la production des chiffons 
que sous le rapport de la quantité, de la beaulé 
et du bon marché du papier-monnaie. Je ne piai- 
sante pás, maiheureusemcnt; que le lecteur exa- 
mine les tarifs de douane d’une part, et d’autre 
part les cours cotés á la bourse.

Le retrait des bons d’échangc exigeait lemis- 
sion de 180 millions de banknotes, dönt 1equiva- 
lent fut remis á la banqne en obligations du trésor 
donnanl 4 p. c. d’inlérét. Ces obligations n’étant 
amorlissables qu’á raison de 1,400,000 florins 
pár an , elles ne devraient étre libérées qu’en 
1930, en supposanl que la banqueroute ne fit 
pás table rase auparavant, que le gouvernement 
d’Autriche vécűt jusque-lá dans sa décrépilude
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et qu’il fűt dorénavant plus exacl h remplir ses 
devoirs qu’il ne Tavait élé depuis Tempereur 
Charles-Quint.

Le gouvernement trolivá encore unautre moyen 
non rnoins ingénieux de puiser sans facon dans 
les caisses de la banque. II y avait 49,379 actions 
qui n’étaient pás placées; le gouvernement les prit 
pour són compte afin de partiéi per de moitié aux 
dividendes de letablissemcnt. Cependant, peu de 
temps aprés, il renonca á ces actions; nous allons 
voir quelles étaient ses bonnes raisons. 11 se com- 
prend de soi-méme que ce n’était pás tout á fait 
pár suilo de sa générosité., ni de són amour pour 
la bonne gestion des affaires.

La complaisance engendre la complaisance. Le 
gouvernement renonca aux gros bénéfices que 
les 49,379 actions lui avaient garantis; en rc- 
vanche la banque üt des Tan 1823 des avances 
réguliéres au trésor,et elle enlreprit l’escompte de 
ses bons. II est vrai qu’on élait convenu que ces 
avances ne devaient pás dépasser la somme de 
1Ü millions pár an ; mais eu Autriche on aime le 
progrés en fait de dépenses, bien qu’on Tabhorre 
en polilique; les presses fonclionnaient á mer- 
veille cl la production du papier élait protégée pár 
Timposition des chilfons á leur sorlie; pourquoi
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se serail-on arrété á si peu de chose comme 
10 millions de florins?

La banque n’avail-e!le pás d’aiileurs le beau 
privilége d’émettre des banknotes á l’infini, le pri- 
vilége de les voir recues comme monnaie dans les 
caisses des receveurs des impóls et dans toules les 
eaisses des domaines de la couronne, comme dans 
toutes les transactions induslrielles et commer- 
ciales, le privilége enlin de ne devoir payer ces 
notes en espéces qu a Vienne? Et encore n’avait- 
clle pás la promesse qu’on y mettrait ordre, s’il y 
avait de mauvais gueux, des démagogues qui pré- 
sentaienl trop de billets á 1 echange? N’avail-elle 
donc pás en quelque sorté le privilége de tous les 
priviléges, célúi de ne pás devoir payer du tout ses 
banknotes?

XI

LAUGE IMPÉRIALE.

C’est aínsi que les avances grossirent d’année 
en année, en rapport avec le deficit de tous les 
budgets. De 10 millions, on porta les avances á 
20 millions, pilis á SO millions et bientót á 
452 millions; le progrés ne rencontrait et ne ren- 
contre plus de bornes.
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Ces opéralions scandaleuses avec l’État rappor- 
taient plus á la banque que ne Iui rapportait 
l’escompte commercial. Dans ee Iripotage, tout 
était mystére, comme c’esl encore un mystére 
aujourd’hui.

Depuis 1836 jusqu’á 1840,1a banque ne possé- 
dait plus en lingots et en numéraire qu’environ 12 
millions, tandis qu’il circulait de són papier pour 
plus de 167 millions. Déjá á cette époque, toute 
la richesse de l’Autriche se composait d’un tas de 
chiííons;— gráceaux réticences de la banque et 
de són eomplice,legouvernement, le public igno- 
rait complétement ce triste el vraiment scanda- 
Ieux état de choses.

Le comte Michel Nadasdi avait suivi le comte 
Stadion dans la direclion des finances. On trouva 
qu’il n’ctait pás capable de remplacer Stadion. 11 
ne savait tirer aucun avantage de sa posilion ; on 
le congédia avec une pension de 16,000 florins. 
Le comte Klebelsberg qu’on mit á sa piacé com- 
prit mieux l’affaire. II paya ses immenses dettes, 
acheta des domaines, et mena un lel train qu’on 
dúl leloígner des attraits qu’avait pour lui le tré­
sor public; mais on ne lui accorda pás moins la 
pension de 16,000 florins. Un nőmmé Eichhof, 
lieutenant d’un vaisseau marchand, qui était pár­
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veim, pár la proteclion de Kolowral, á se placer 
dans un bureau aulrichien, monta d’échelon en 
échelon jusqu’au gradc de mimstre des fínances. 
En peu de temps il devint possesseur de domaines 
en Moravie, el il sül d’un seul trail de plurne se 
procurcr nn revenu annuel de plus de 300,000 
florins. II avail signé avec la maison Sina un 
contrat pour le monopolé du tabac, qui falsait 
gagner annuellemcnt au preneur du bail 300,000 
florins et autanl á l’adroit ministre. On lui envoya 
sa démission, mais il obiint néanmoins la pension 
de 16,000 florins. Sa placc fut prise pár le báron 
Kubek, fds d’un taillcur, de sorté que le trésor 
paya en mérne temps quatre ministres ou prósi- 
denls des a (fai rés des íinances. Cette pension de 
64,000 florins, payée pour une seule piacé, ólait 
encore augmentée des appointements des protégós 
que chaque ministre avait introduit dans les bu- 
reaux des fínances.

Je cite ces faits pour donner une idée de la 
maniére dönt les aífaires se trailent en Aulriche. 
Un employé aux fínances qui ólait chargé de sur- 
vciller les fonctionnaires subalterncs me dit un 
jour : l’homme heureux qui a sa piacé á l’auge 
impériale, est bien bélé, s’il n’engraisse pás.

Le systéme du princc de Metternich n’a fait
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qu’encourager les gaspillages. D’aprés lui, le 
moyen le plns súr de rendre l’Europe solidaire et 
complice de tous les méfaits de l’Autriche, c’étail 
de prendre de l’argenl, partout oú il y en a, de 
promettre de gros inléréts et de s’altacherles capi- 
talistes. Il empruntait donc loujours. Les presses 
de métalliques furent mises en mouvement perpé- 
tuel, de mérne que les presses de Banknoles. Les 
nouveaux emprunts métalliques se suivaient de 
prés. On empruntait en 1818,1823,1824,1825, 
1826, 1829, 1830, 1831, 1835, 1840, 1841. 
C’élait, comme on voit, en pleine paix, au mo- 
ment oú les autres Elals prennent sóin d’amortir 
leurs detles. Mais ces emprunts n elaient pás les 
seuls. En 1820 on inaugura cn outre le premier 
emprunl-loterie,suivi de ceux de 1834 et del839. 
En 1842,on créa de nouveaux assignats á intérét.

XII

ACCROISSEMENT DU DEFICIT ET DES IMPOTS.

Tant d’argent, pár oú passait-il? En 1820 
et 1821, on en éiouflait le constilutionalisme ila- 
lien. Bien souvent les emprunls n’ont servi qu'á

4



soutenir le droil divin. On vonlát maintenir Don 
Miguel, il futchassé; on aida Don Carlos, il subit 
le mérne sort; on prit le parti de Charles X, il fut 
aussi chassé. On dépensa des sommes considéra- 
bles pour empécher la constitution du royaume 
de Gréce, il se conslitua néanmoins en pays indé- 
pendant. Le Sonderbund fut báclé et secouru et il 
suecomba de mérne. On intriguait contre la nou- 
velle dynastie en Suéde, contre eelle deBelgique, 
et l’une eomme l’autre s’est mainlemie. Cette poli- 
tique deI’Autriche, qui d’aprésNapoléon Icr« n’est 
pás une monarchie, mais une oligarchie de mau- 
vaise espéce, » celte manie de se fairé le Don Qui- 
cholle de toute cause injuste et perdue, a absorbé 
une part nolable des emprunts; une autre se per- 
dit dans les poches du prince de Métternich, qui 
trouvait un complice dans l’empereur Francois 
lui-méme. Une bonne partié des emprunts fails 
au nőm de l’Élat s’engouíírait dans le trésor de 
la dynastie impériale. A la mórt de l’ernpereur 
Francois, en 1835,ce trésor fut estimé a 400 mil- 
bons de ílorins. La guerre d’Italie de 1848 et le 
systéme Bach I ont englouti.

Avant de mendier la protection armée de la 
Russie contre la Ilongrie, le gouvernement avail 
déjá imploré saprotection financiére contrel’Italie.
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Personno ne vonlaiL plus fournir de l’argent, pour- 
Lanl il lui en fallait contre le mouvernenl de la 
péninsule. L’Autriclie se tourna alors vers l’em- 
percur Nicolas qui fit délivrer á l’empereur d’Au- 
triche 30 millions de roubles. Sans cet argent, 
l’Autriche n’aurait pás pu fairé la gnerrc d’Italie, 
comme plus tárd sans l’inlervenliou de 200,000 
Russes, elle n’aurait pás pu continuer la guerre 
contre la Hongrie.

En 1842, les révenus de I’État nemontaientqu’á 
450 millions, la dette absorbait 43 millions. 
En 4848, il y avail un déficit de 64 millions, en 
4849, de 140 millions. Les intéréts de Ja dette 
dépassaient la somme de 70 millions. Le déficit 
montait d’année en année et avec lui les dettes, 
qu’on multipliait loujours. En 4851, le déficit 
s’est élévé a 404 millions, en 1854, á 178 mil­
lions, en 1856, á 111 millions, ou tous les ans 
en moyenne á 108 millions. L’entretien de 
l’armée a lui seul absorbe 92 1/2 p. c. de tout 
le revenu. Est-il possible qu’un pareil ótat de 
choses subsiste? Et subsista-t-il, n’est-ce pás un 
devoir humanilaire d’en finir pár tous les moyens?

Les cdiarges conlributives prenaient en Hongrie 
la merne proportion ascendante.On eútdit que le 
gouvernement n’avail d’aulre bút que de ruiner



la Hongrie pár tous les moyens. Avant 1848, 
lorsque la Hongrie se gouvernait elle-méme, elle 
ne payait en impóls dirccls que 6 millions de 
florins; les impőts indirects de limbre,deconsom- 
malion, de tabac, ele., élaient inconnus. Voyons 
dans quelle proporlion l’impót s’est élévé en Hon­
grie, y compris les royaumes unis de la Croatie,
de la Slavonie ct de la Transvlvanie.«/

En 1847 la Hongrie avec ses annexes payait
6 millions.

En 1850 les impóls directs el indirects 
avaient déjá atteint la somme
de . . 29,468,224 fi.

« 1851 . • • • • . 45,314,257 »
« 1852 . . . . . . 52,620,106 »
cc 1853 . . . . » . 58,487,895 ))
« 1854 . . 64,720,217 ))
(( 1855 . • • • • . 66,552,407 »
(( 1856 . . 74,643,677 ))
<( 1857 . . . . . . 75,932,712 »

Dejmis, tous les impóts ont été de nouveau
augmentés. Cos surcharges ne devaient pás s’éten- 
dre au delá de la durée de la guerre, mais on ne 
cessa pás de les prélever aprés la paix. L’im­
pót de consommation subit une surélévation de 
20 p. c . ; l’impöt de revenu et d’autres impóts



flirecls furent augmentés de 20 kreutzers addi- 
tionnels sur chaque florin.

En mettanl la Hongrie sous le régime de l’abso- 
lutisrne autrichien, on commenca á fixer l’impöt 
foncier á 16 p. c. du revenu, puis on l’augmenta 
jusqu’á 21 1/3 p. c., et depuis il fut porté á 
80 p. c.

Tandis quelavaleur desbiens-fonds et le revenu 
provenantdes prodnits de ragriculture diminuent, 
rimpöt augmentc. Le régime autrichien de com- 
pression et de centralisation coúle á la Hongrie 
pár an 30 millions de plus que ne lui coűlait 
són gouvernement paríementaire avec le selfgo- 
vcrnmenl des comilats.

Une commune du comitat de Pesth qui payait 
avant 1847,pár an, 10,000 florins,paye á présent 
200,000 et un dislrict qui payait 20,000 flór. 
paye 360,000.

Aprés ces données de surélévation progressive 
de tous les impóts, qui sonl d’autant plus lourds 
que la Hongrie n’a ni argent ni aucun signe 
dechange, est-il élonnant qu’épuisée comme el le 
l’est pár ces charges illégales, elle ait refusé le 
pavement de (out impöt non consenti pár la 
Diéte?
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XIII

COURS ILLÉGAL DES BANKNOTES AUTRICHIENNES.

En Hongrie, les billets de banque de Vienne 
n’avaient jamais eu cours de monnaie légale. La 
banque était un établissemenl autrichien comme 
elle lest encore á présent, n’ayant d’aulrc raison 
d’étre que la patenté impériale; pour étre un éla- 
blissement légal et hongrois, la législation aurait 
dű intervenir, ce qui n’aurait fait les afíaires, ni 
du gouvernement, ni de la banque qui voulait 
pécher en eau troubie. Mais bien que les billets de 
banque ne fussent pás autorisés pár la lói et par- 
tant n’eussent pás force de monnaie légale, 
le pays n’en fut pás moins, á défaut de nuiné- 
raire, bien vile inondó. Les caisses des domaines 
de la couronne acoeplaient les billets en paierncnt, 
les autres caisses publiques les acceptaient de 
mérne, ce qui ne manqua pás d’ouvrir toutes 
les voies á l’entróe de ee papier.

Lors de la détresse financiére de 1811, l’einpe-



re a r Francois Ier dcmanda á la Di-éte de Hongrie, 
en sa qualité de roi, de reconnaitre Pémission du 
papier-monnaie qu’il avait eréé en Autriehe, et de 
l’aider dans l’exéculion des inesurcs qu’il avait 
prises au sujet de la circulation. La Diéle ne 
déféra aucunement a la demande du roi, mais au 
contrairc elle déclara que, d’aprés les lois, mérne 
la monnaie d’or et d’argent ne pont avoir cours 
légal qu’autant qu’elle est de bon aloi et qu’elle ne 
change ni de valeur ni de cours sans le consente- 
ment de la Diéte; ellő déclara pár conséquent 
que le roi de Hongrie n’a aucun pouvoir, aucune 
prérogative ou privilége d’émeltre et de fairé 
circuler des banknotes, ni d’autoriser lemission et 
la circulation du papier-monnaie,sans y étre auto- 
rise pár une lói; or áucune lói ne J’y aulorise.

Mérne le droil de battre monnaie dóit étre sur- 
veilié, pourne pás porler préjudice á la propriété 
des ciloyens. Dans ce bút et alin de garantir la 
sűrelé légale des droits souverains de la nation, la 
législation hongroise avait designé les dignitaircs 
du pays auxquels incombe le devoir de fairé 
veiller, pár des conlróleurs nommes pár eux, á ce 
que la monnaie nesoit pás frappéedemauvais aloi. 
Le droit de battre monnaie fut ainsi circonscrit 
pour la garamié de la propriété des cítoyens et
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mis sous la surveillance du primat el du trésorier. 
Les contrőleurs — Pisclarü — devaient veiller 
á ce qu’aucune monnaie ne füt mise en circula- 
tion sans avoir subi l’épreuve.

La Hongrie avait adopté le systéme monétaire 
décimal, mais les hótols de la monnaie étaient aux 
mains du gouvernement qui peu á peu réussitá 
se débarrasser des contrőleurs, du primat et du 
tavernicus et battit dans le pays mérne de la 
monnaie autrichienne. La monnaie hongroise 
devint de plus cn plus rare et disparut compléle- 
ment, ainsi que le systéme monétaire décimal, 
dans le creuset de l’Autriche; la conlre-valeur 
revenait de Yienne en papier.

Dans cet état de choses, personne ne pouvait 
voir clair. L’état du trésor comme célúi de la 
banque représentait un signe d’interrogation. 
Tout se faisait en cachelle. En Autriche, personne 
ne pouvait demander des éclaircissements, une 
pareille curiosité aurait conduit l’interrogateur ou 
le critique a Kufstein. Les Hongrois prostes- 
taientet ne ménageaienl pás les gouvernants; mais 
on leur répondail que balTaire ne les regardait 
pás; la banque, disait-on, n’est pás un élablis- 
sement du gouvernement, mais une association 
d’actionnaires; ellc est un institul de credit du
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commffce d’Aulriche , la Hongrie n’y a rien 
á voir.

Avec ce systéme de mutisme, on ne connut 
jamais ni le budget, du gouvernement, ni le bilan 
de la banque, jusqu’á ce que la Diéte de Hongrie 
de 1847, assemblée á Presbourg, adoptant ia pro- 
position énergique de Kossuth, alors représenlant 
du comitat de Pesth , insisla plus que jamais 
pour que le bilan du trésor comme célúi de la 
banque fűt publié. Pour la premiére fois, on fit 
publier le bilan.

XIV

COMPLICITÉ 1)ES FA1LL1S.

La révélalion fut aceablante : le trésor se 
trouvait sur le bord de la banqueroute. Les 
créances de la banque reposaient sur le papier 
du Trésor insolvable. La faillite de 1’un aurait 
ámené la faillite de l’aulre. Un failli tirait ses 
billels sur són compére.

Depuis cetté rcvélation, la situalion n'a fait
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qu’empirer. La mérne complicité entre failli el 
failli continue.

Les billets que la banque avait mis en circula- 
tion étant instantanément exigibles, la banque 
n’élait pás cn état de remplir ses engagements 
envers les porteurs de billets, ses créanciers; 
mais elle n’en s’alarmait pás; n’avait-elle pás la 
promesse de ne pás devoir payer ses billets? Le 
gouvernement dans són insolvabilité était de 
nécessité són complice; c’est lui qui vénáit impu- 
nément puiser dans les caisses de la banque et 
c’est encore lui qui poussait á la mise en circula- 
tion des billets qu’il savait ne pouvoir pás étre 
payés; aussi, pár un coup de són autorilé absolue, 
dispensa-t-il la banque de la réouverlure de ses 
guichets.

La faillite était évidente, les payements élaient 
suspendus; mais la banque ne continua pás moins 
ses opérations corame si ses caveaux eussent été 
remplis de lingots et de numérairc. Són papier 
ayanl cours forcé, elle n’avait pás á se géner 
dans l’émission de nouveaux billets.

Le gouvernement y puisait aussi largement 
que si rien n’élait arrivé. Cette complicité scan- 
daleuse marcha si bion qu’au mois de juillet 1849, 
le trésor était engagé envers la banque pour une



somme de 220 millious de ilorins; la banque de 
són colé avait autant de billets en circulation 
qu’elle avait d’obligations d’État dans són porte- 
feuilie , bien que l’onsemble des aííaires d’es- 
compte ne dépassát point 41 millions. Et pour 
couvrir tant de billets en circulation, le numéraire 
de la banque n’excédait guére 24 millions.

En mérne temps que la banque mettait toute 
són activité dans iemission des billets, qu’elle ne 
payait alors pás plus qu’elle ne les paie aujour- 
d’hui, le gouvernement, de són cöté, enlreprenait 
le mérne mélier; il fabriquait: les bons de caisse, 
les bons du trésor lombard, les assignats des 
revenus de la Hongrie, — bien que les 200,000 
Russes fussenta peine en marche pour frayer aux 
armées autrichiennes en fuile la roule du pays, á 
la charge duquel les Bach et consorls fabriquaient 
déjá des assignats.

La banque avait á celte époque 218 millions de 
billets en circulation; le gouvernement de són 
colé porta Iemission de ses bons á cours forcé 
a la somme de 336 millions. Ainsi, la totalité de 
ce papier sans fonás de recouvrement et á cours 
forcé etait montée á 654 millions.

Est-ce qu’a l’heure qu’il est, la banque a fait le 
moindre eílort pour reprendre ses paiements?



Certainement non ; le trésor est engagé envers 
elle pour une somme de 256,170,825 florins; 
sur cetle somme la banque a obtenu des domaines 
de l’Etat pour la valeur de 93 millions de florins. 
A l’ouverture du conseil de l’Einpire, qui devra 
mellre en premiere ligne á l’ordre du jour l’ar- 
rangement des rapports entre l’Élat et la banque 
autrichienne, il y avait des billets en circulalion 
pour plus de 474 millions el demi, tandis que 
cette circulalion ne se trouve couverte pár des 
valeurs en lingots et en cspéces que jusqu’a con- 
currencede 89 millions el demi, et que le porle- 
feuille ne figure dans l’actif de la banque que 
pour la modique somme de 51,967,620 florins.

Si l’on ajoule á cette masse de papier les billets 
du gouvernement pour remplacer le billon, il 
devient clair pour lout le monde que la dépré- 
cialion du papier monnaie et la perturbation qui 
en est résultée et en résültera encore dans l’état 
du change, sont un mai auquel il ne pourra élre 
remédié que pár la liquidation et pár le rétablis- 
sement de la circulalion monétaire á són ólat 
normál.

Quanl á la dette de l’État, elle est difficile á 
établir, mais á la fin de l’année militaire 1860, 
elle depassait les 3,500 millions. Si nous ajou-
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tons, depuis, l’empruntde 30 millions, et l’émis- 
sion des billets de 10 kreutzers pour une somme 
de 20 millions, el le deficit de 1861, nous allons 
atteindre la somme énorme de 4 milliards de flo­
rins ou environ de 10 milliards de francs.

En 1860, il est sorti de l’hótel de la monnaic 
pour 35 millions de nouvelle monnaie en argent, 
mais de cet argent il ne se trouve pás une seuie 
piéce en circulation. On ne rencontre que 666 
millions de piéces de cuivre, qui a cause de la 
modicité de leur valeur se tiennent en circulation; 
l’ancienne monnaie de cuivre présentant une cer- 
laine valeur a passó de l’autrc cóté du Danube et 
des Carpathes; elle circule en Moldo-Valachie et 
en Servie.

XV

PROJETS FINANCIERS.

C’est faute d’argent que le systéme centra- 
lisateur de Bach est tömbé; mais le chevalier 
Schmerling espére le relever pár l’argent qu’il va 
soutirer aux populalions, (rompées pár le jeu de 
constilutionalisme joué dans le conseil de l’empire.

5



Entre temps les bons conseils ne font pás défaut. 
II se publie avis sur avis au sujet du rélablis- 
sement du cours des vaieurs en Autriche; mais 
derriére tous ces projets íinanciers est le gou- 
vernement, qui ne pouvant arriver á un emprunt 
aux conditions les plus onóreuses, voudrait y arri­
ver sous le masque du rétablissement du cours 
normál des vaieurs.

L’emprunt forcé de 500 millions de florins 
auquel on avaitdonnó le titre de national, netait-il 
pás aussi destiné á la Iibération du trésor envers la 
banque, pour qu’elle pút reprcndre ses payements 
ct pour meltre fin au scandale des banknotes? 
Cependant, qu’est-ce qu’oa a vu? L’argent qu’on 
avait déciaré á la face du monde étre destiné au 
rétablissement du cours des vaieurs, pássá dans 
le goufl're du trésor. Non seulement il ne fut pás 
versé á la banque pour la Iibération du trésor, 
mais la banque au contraire avait fait au trésordes 
avances pour étre remboursées avec les produits 
de i’emprunt. Le tonneau des Danaides rendait 
aussi peu l’or, que Varus ne rendit les légions 
romaines et que le Styx ne rendait les morts. 
L’emprunt était consommé, et ni le trésor netait 
libéré envers la banque, ni les avances n'étaient 
remboursées.



Voyons qiwfques-uns de ces projets íinanciers, 
que le gouvernement se fait proposer pár ses 
propres pamphlétaires.

1. Un projet, destiné au conseil de l’empire, 
conseille d’équilibrer le deficit pár une réduetion 
de la déllé, c’est á dire pár la banqueroute appelée 
en Autriche dévalvation.

Pour rétablir la solvabililé de la banque, on on 
conseille la dissolution et ia création de deux 
banques nouvelles. Les actionnaires recevraient la 
contre-valeur de leurs actions en obligations du 
trésor.

2. Un autre projet conseille la vente des do- 
maines qui ont jusqu’ici échappé á l’aliénation.

3. M. Boscarolli, consullé pár le ministére des 
finances, conseille un emprunt forcó de 300 mil- 
Iions, puis la vente des domaines, un emprunt 
anglais de 30 rnillions el un emprunt lőtérié de 
100 rnillions.

4. Un nőmmé Strache est d’avis que le gouver­
nement n’aurail qu’á émettre des billets sous le 
litre de bons de contribulions.

o. Un autre finaneicr piáidé en faveur d’un 
emprunt hypolhéqué sur les biens de l’Église. La 
valeur de la tolalité de ces biens se monte,comme 
l’autour prétend, á 7 ou 800 rnillions. Le haut
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clergó hypothéquerait ses biens pourun emprunt 
de l’État, dönt il payerait les intéréts au moyen 
de ses revenus, et cela jusqu’á ce que I’Étal ait 
régié ses fmances de facon á pouvoir s’acquitter 
lui-méme de cette dette.

6. Le plus singulier de tous les projets est 
célúi d’aprés lequel on contracterait un emprunt 
hypothéquó sur les immeubles des eontribuables, 
qui payeraient aussi de leurs revenus les intéréts 
de cet emprunt extravagant.

Des emprunts et toujours des emprunls. Per- 
sonne ne peut concevoir une idée sans y attacher 
I’emprunt sous toutes les faces. 11 ne faut seton- 
ner que d’une chose, c’est que dans ces systémes 
d’emprunt, il ne se sóit pás trouvé un financier qui 
ait développé un sysléme qui abolirait l’impót et 
donnerait en sus un dividende á chaque citoyen.

XVI

PROJET DE BANQOEROUTE.

Je ne peux pás entrer dans les détails de ces 
projets. II n’en est pás un doni le bul ne sóit 
pás le vol. La dévalvation, c’est á dire la réduc-
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tion de la dette, est un vol, la vente des do- 
maines un vol, l’eraprunt forcé un vol, l’émission 
et le cours forcc des billets sans garantie un vol, 
eniin lous les projets ont pour principe le vol 
pour payer les gaspillages criminels d’un gou- 
vernement caduc. Qui pourrait encore en vouloir 
á cette classe de communistes qui s’en prennent 
a des richesses bien souvent scandaleuses pour 
fonder d’aprés leur croyance le bien-étre univer- 
sel, le bonheur d’une nouvelle société, — quand 
nous voyons précher la banqueroute, en d’autres 
termes le vol pour maintenir un gouvernement 
dans lequel le mauvais génié, l’ennemi de I’huma- 
nité est personnifié?

Le gouvernement qui a fait des dettes sans 
le consentement de qui que cesoit, aimerait bien 
de s’en défaire pár un décret, comme il s’en 
est défait dans le temps passé; mais le courage 
pour accomplir un tel acte lui manque. II voit 
bien qu’il y marche, que la détresse financiére 
l’y pousse malgré lui, mais il en voudrait fairé 
retomber la responsabilité sur les contribua- 
bles, ses éternelles dupes. Si des commissions, 
si les Diétes provinciales lui en représenlaient la 
nécessité, il en serait charmé; mais il n’ose pás 
trahir ses vceux, il láche encore d’essayer d’autres

5.



remédes avanl de glisser le fin mot aux oreilles de 
ses séides, doni se compose pour la plus grande 
pariié le simnlacre des Diéles provinciales. Le 
projel financier est donc relcgué á l’arriére-rang.

XVII

INALIÉNAB1LITÉ DES BIENS DE LA COUHONNE.

Feu le minislre Bruck auquel les célébrilés 
de la Revue des Devx Mondes avaienl donné le 
nőm d’homnie d’État de race, n’a guére ménagé 
les propriétés inaliénables de l’Elat; il vendail 
lout, chemin de fér, foréts, mines exploitées el 
non exploilécs; il a en effet surpassé, en légéreté 
sinon en adresse, lous les fils prodigues qui sont 
en quéte d’argent sur leur fulur patrimoine, 
el qui finissent en generál comme ce grand íinan- 
cier de la Gazette d’Aagsbourg et de 1 ’Ost- 
Deutsche-Post a fiúi. N’ayant plus de patrimoine 
á gréver, ils emprunlent sur des choses qui ne 
leur apparlicnnent pás, ils vendent le patrimoine 
d’autrui et lerminent leur carriére pár le suicide,
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s’ils ne la lerminent pás Iá oü les escrocs la ler- 
minent.

Le gouvernement n’esl jamais á bout de com- 
binaisons financiéres. Une de ces combinaisons 
est la vente juridiquemeiU nuüe des foréts et des 
rnines dans le banat en Hongrie. A défaul d’autre 
ressource, le gouvernement était fatalement poussé 
á approuver l’acte felon de feu Bruck. On aurait 
sans doule préféré les aliéner partiellement, si on 
avail pu trouver des acheteurs dans le pays. Mais 
en Hongrie, cette vente corame toute autre alié- 
nation de cette natúré, est regardée comine une 
spoliation, le gouvernement ne peut donc trouver 
d’acheteurs pour ce qu’il lui reste encore de do- 
maines. D’ailleurs les indigénes n’ont pás besoin 
de s’exposer aux dangers d’une acquisition aussi 
équivoque que celle d’un morceau de térré de 
la couronne, puisqu’il y a assez de parliculiers 
dönt on peut acheter des terres sans aucun risque 
et péril pour l’avenir. Quant aux étrangers, ils 
comrnencent á voir clair et ont fait assez d’expé- 
ricnces pour ne pás aüer verser leurs capitaux 
dans le gouííre aulricliien sur des hypolhéques ou 
pour des propriélés sur lesquelles le gouverne- 
ment d’Aulriche n’a aucun droit.

Cependant les fínanciers autrichiens y revien-
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nent toujours. IIs se font toujours recommander, 
pár des plumes d’avance inspirées et payées, 
de procéder a la vente des domaines qui ont 
échappé á l’encan. L’intrigue d’un cöté, l’inti- 
midation et la calomnie de l’autre, lout est mis en 
oeuvre pour fairé pousser cette vente. Mais tout 
l’appát des bénéfices qu’on fait miroiter aux yeux 
des capitalisles, n’excite aucunement le désir 
des indigénes d’entrer á leurs risques et périls 
en possession de biens que l’opinion publique 
regarderait comme volés.

Ne pouvant allécher les indigénes, ce sont 
comme toujours les étrangers que le gouverne- 
ment autrichien voudrait attirer pár l’appát de 
gros bénéfices, puisque les étrangers n’ont jus- 
qu’ici connu — gráce au boisseau autrichien qui 
cache la lumiére, — ni les lois ni les traités qui 
garantissent á la Hongrie la souveraineté nalio- 
nale et qui font des biens de la eouronne de 
Hongrie — qui est la propriété de la nation et 
nullement du roi —• un fideicommis, un legs 
sacré, garanti pár des traditions plus que dix fois 
séculaires et pár des pactes synallagmaliques qui 
ne font du roi qu’un usufruitier.

Je ne peux donner une meilleure idée de I’ina- 
liénabilité d’un bien de la eouronne de Hongrie et
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vernement d’Autriche, qu’en présentant quelque 
fait analogue. Si jamais un prince francais, avant 
d’élre admis au tróné, sous prélexte qu’il a droit 
á la eouronne de Francé, vendait pár exemple, á 
l’insu de la vilié de Paris ct sans autorisation du 
corps législalif, le jardin des Tuileries ou célúi 
du Luxembourg, se trouverait-il quelqu’un qui 
dirait la vente légitime? Eh bien, le cas est le 
mérne pour les domaines de la eouronne de 
Hongrie. C’est mérne plus encore, cár consti- 
tulionnellement , c’est un gouvernement voisin 
et étranger qui, — profitant d’un inlerrégne 
affreux et sous le prélexte que le prince qui 
gouverne est héritier de la eouronne de Hongrie, 
— porté ses mains rapaces sur la propriété de 
la nation.

J’ai dit que le gouvernement autrichien n’a 
aucun droit sur les biens de la eouronne de Hon­
grie, puisque ces biens sont inaliénables et que 
chacun des rois a juré de les conserver. Le roi 
n’en élant que Yusufruitier, ces biens ne peuvent 
pás non plus servir d’hypothéque pour une dette 
quelconque. Mais au lieu d’en parler moi-méme, 
je laisse parler les lois et les traités, qui ne sont ni 
abolis ni révoqués pár d’autres traités ou d’autres
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lois.Ainsi le roi vivantFerdinand V,a jnrécomme 
lous ses devanciers ont juré, qne, d’aprés l’ar- 
ticle 16 de i’an 1439, les biens de la couronne ne 
peuvent jainais élre ni aliénés ni grevés. «Nous ne 
« vendrons ni ne greverons jamais une propriété 
« de la couronne, sóit avec ou sans le conseil des 
« ministres ou de qui que ce sóit. » Perpetuas 
verő vcnditiones vei impignoralioncs Juriuni Re- 
galium et Coronce, nec cum eonsilio nec sine con- 
silio quorumcimque, faciemus.

Le traité de paix de Vienne est encore plus 
péremptoire et plus catégorique. II garantit á la 
nation que les biens de la couronne ne pourront 
élre, dans aucune circonstance, ni dans aucune 
nécessilé, ni aliénés ni grevés pár aucun roi. Cc 
traité conclu enlre le chef de la dynastie des 
Hapsbourgs et la nation hongroise, est en outre 
garanti pár les États de l’Autriche et de la 
Bohémé.

Ce traité met particuliérement le sceau d’une 
sanction á l’inaliénabilité en ceci que qtiiconque 
aura forfait á cetté défense sora puni. Voici la 
stipulation conlractuelle :

Si malgré cetté défense, dit le traité, quelqu’un 
achetait ou prenait en gage un bien de la cou­
ronne, il sera tenu de le reslituer graluileinent,
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el en outre il scra condamné eomme usurier á 
une amende égale á la valeur du revenu du Mén 
qu'il aura acheté ou grevé (1).

XVIII.

LE BIEN d ’a UTRUI.

11 s’est trouvé en lóul temps des gens qui spécu- 
laient sur la propriété d’autrui. Le crédil mobilier 
francais a failsans doute unebonne affairc en ache- 
lant le chemin de fér du Sud, avee les foréls 
et les mines dans le Bánát. Quant á la vente du 
chemin de fér, les droits des acheleurs sont 
fondés, et l’accroissement continu de la circula- 
lalion monlre quelle est la vitalité de cette entre-

(1) Ariidé 22 : 1608. Cum ex antiquis et publicis decretis 
regni Hungáriáé bona ad coronani regni speetantia nulli oraniuni 
regum I!ungarias quaücunquo tandem necessitate adurgente 
impignorare liceat etc. Tales fceneratores, qui pecunias suas ad 
bona corome regni Hungáriáé huus lucri gralia mutuo dedere, 
non solum iilas amittere, verum etiam in aestimatione proven- 
luum convinci debere.
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foréts, elles constituent la propriété d’autrui, la 
propriété du pays, á laquelleM. Bruck etFrancois- 
Joseph n’avaient pás plus de droit que n’en a le 
comte de Paris sur la vilié de Paris, bion que, en 
faveur de celui-ci, on pourrait encore alléguer 
l’histoire de la Francé, tandis que pour 1’acLe de 
Francois-Joseph, on ne peut alléguer que l’usur- 
pation du moment. L’acle de vente n’est autre 
chose qu’un attenlat á la propriété, un mépris du 
droit consacré pár les traditions d’une décadc de 
siécles. La dépossession de la propriété nalionale 
pár le despotisme d’un pouvoir usurpé, ne consti- 
tue pás un titre légitime d’aliénation ou d’acqui- 
sition.

L’intention du gouvernement de mettre en 
vente ce qui reste encore de la propriété nationale 
dóit remplir d’amertume et d’indignation tous les 
cceurs. La destruction des legs séculaires n’est 
pás seulement un vol, mais une confiscation de la 
souveraineté nationale, une insulte faite á la mé- 
moire des fondaleurs du royaume.

Les gens aux écus seraient donc mai avisés de 
délier encore leur bourse pour les Bruk et les Ple- 
ner autrichicns, sachant que leurs acquisitions 
comrne leurs créances sont déclarées nulles eL
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outre Iraités en usuriers.

Cependanl si malgré la natúré de fidéicommis 
des biens de la couronne de Hongrie et malgré 
les averlisscments, il se trouvait encore des capi- 
talistes désirant spéculer sur des biens inaliéna- 
bles, ils apprendraient á leurs risques et périls á 
respecter les propriélés d’autrui.

Les Fuggers d’Augsbourg ont fait ce trafic et 
ils s’en sont enrichis, leur spéculation se bornait 
á des avances failes sur les revenus des biens 
qu’ils avaienl pris en bail. Mais la lói défend de 
grever les propriélés de la couronne sous un titre 
quelconque et 1’efTet des tripotages des Fuggers 
fut qu’on les bannit du royaume et qu’on mit 
ainsi fin á tout ce trafic. Les Szerencsés qui 
firent le mérne mélier de préteurs sur gage contre 
la disposition de la lói eurent le loisir de méditer 
en prison sur le respect dű aux lois et sur l’in- 
violabilité de la propriété.

Le gouvernement n’a pás mérne le droit de 
changer un bien immeuble contre un autre im- 
mouble sans le consentement de la Diéte. II ne 
petit se prévaloir ni de la plus grande valeur 
de l’immeuble qu’il recoil en échange, ni des 
avantages locaux ou agronomiques , cár ce
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n’fist pás au gouvernement d’en juger mais á 
la Diéte.

Les comtes Schoenborn n’ont fait que changer 
leur domaine contre un doinaine de la eouronne 
de Hongrie, leur acte était pár conséquent un aele 
de bonne fői, mais pour ne pás étre dépossédés 
du domaine recu cn échange,ils durent subslituer 
au domaine de la eouronne un autre domaine et 
se munir de l’aulorisation de la Diéte.

La dynastie avait recu des comtes Schoenborn 
un domaine allemand, et le roi de Hongrie comme 
chef de la dynastie avait cru pouvoir donner en 
compensation du domaine des Schoenborn un do­
maine de la eouronne de Hongrie. Qu’est-ce qu’il 
s’cn est suivi? Le roi de Hongrie dut reconnaitre 
que personne n’a le droit de vendre ou d’échanger 
cequi ne lui appartientpas.il dut reconnaitre qu’il 
ne pouvait aueunement comme roi de Hongrie 
disposer d’un domaine de la eouronne. Comme 
empereur d’Autriche et chef de la dynastie, il se 
mit en possession du domaine des comtes Schoen­
born, mais en sa qualité de roi de Hongrie il dut 
ordonner au fisc de poursuivre les comtes Schoen­
born comme possesseurs illégitimes de domaines 
dans le comitat de Bereg, domaines faisant partié 
des domaines de Munkács appartenant á la cou-
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ronne. L’cmpereur d’Aulriche tint la propriété 
des Schoenborn, mais Ifi roi de Hongrie demanda 
aux tribunaux que le domaine qu’il donnáit illéga- 
lement en échange fűt repris et que les Schoenborn 
comme possesseurs et acquéreurs subreptices fus­
son t mis á la porté.

L’issuo du procés ne pouvait pás étre douteuse, 
el puisquc les Schoenborn n’auraient pu donner, 
en garantie des dommages-intéréls el pour cau- 
tionnement, des biens possédés á letranger, le 
procés dévait commencer pár l’exécution,sauf a se 
fairé indemniser pár le fisc et són mandataire, ou 
d’aller reprendre leur domaine allemand. Heureu- 
sement pour les comtes Schoenborn, la Diéte de 
1791 consentil pár une lói spéciale a ce que le 
domaine de la eouronne fűt exonéré de sa natúré 
de íidéi-commis et qu’il recűt un autre domaine 
équivalent investi du titre de domaine de la cou- 
ronne.

La vente des domaines, en supposant mérne 
qu’elle eűt la chance de réussir ne serait qu’un 
palliatif lemporaire et tout á fait imperceplible. 
En une semaine, le tout passerait dans lelable 
d’Augias des finauces aulrichiennes. II en est des 
finances en Autriche comme de toute l’adminis- 
tration et de toutes les prornesses, garanlies et
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réfonnes, on ne s’en sert que pour l’oppression 
des peuples ou coriime de simples expédienls, 
sans souci de l’avenir, sans respect pour la bonne 
fői, la justice, l’intérét des ciloyens ou I’honneur 
de l’administralion du pays. Je ne parié pás de 
l’énormilé dós abus ni des moyens d’y remédier, 
parce qu’il n’yenapas d’autrequeladissolulion de 
celte rnonarchie hybride. Quant aux tinances, cette 
étable d’Augias ne pourra étre neítoyée, quoi qu’on 
fasse, que pár la banqueroute suivie de la disso- 
1 útion de l’État amalgame qu’on appelle I’Au- 
triehe.

XIX

LES EMPRUNTS FORCÉS.

L’emprunt forcé, remprunt anglais et l’em- 
prunt lőtérié, conscillés pár M. Boscarolli,enlrent 
tout á fait dans le cadre historique des aventures 
financiéres de l’Autriohe. Autant de fois qu’un 
aventurier financier se présente au gouvernement 
avec des projets , je m’apiloie toujours sur les
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de la roulette, de ce qu’il ne leur vienl pás l’idée 
d’aller se fairé nommer ministres des finances 
d’Autriche. Leurs lalents y seraient mieux appré- 
ciés. Boscarolli aussi fii des projets de lőtérié 
pour devenir ministre. En outre il veut sans géné 
mettre la main dans toutes les poches et fouiller 
toutes les sacoches, cornme si l’Autriche ne J’y 
rnettail pás á cbaque occasion opporlune. Les 
habitués de Hombourg sauraient le fairé pilis con- 
venablement et avec beaucoup plus d’esprit.

M. Boscarolli veut des espéces, mais on n’en 
voit pás dans toute la monarchie, il n’y a que du 
papier bariolé au cours forcé. L’argent de la 
banque est remplacé pár des mélalliques qui ne 
se payent mérne plus en papier. De la réserve 
métallique il n’y en a guére. Un actionnaire de la 
banque demanda un jouren badinant si de vieux 
clous, qui sont aussi du métái et qu’on pourrait 
pár conséquent fairé passer pour une réserve 
métallique de la banque, ne pouvaient pás aussi 
bien servir de nantisseinenl métallique qtie les 
lingots d’argent et le numéraire? Mais malgré 
eette question sarcaslique on n’a pás encore pro- 
cédé á fané un véritable inventaire de la banque, 
on dóit toujours ajouter fői aux rapports énigma-
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tiques des directeurs, complices du ministre des 
finances.

Comment Irouver du numéraire si la banque 
n’existe quo pour fairé circuler són papier et rien 
que du papier? Comment forcer les contribuables 
á apportéi- de l’argent et de l’or, si ce métái pró- 
cieux a complétcment disparu et si mérne le cuivre 
fait défaut? Comment lever un emprunt en 
espéces, si en remplacernent du billon on imprime 
le bon Dieu saurait dire pour combién de millions 
de billets de dix kreutzers, qu’on déchire en deux 
ou mérne en quatre piéces, pour avoir la valeur 
d’une couple de ceutimes deslinés a quelque mén- 
diant.

La Hongrie en partiéulier est épuisée pár les 
contribtitions et toutes sorles d’exacüons. D’abord 
c’estla guerre civile ralluméeparrAulrichequi l’a 
ruinée. Les Serbes brúlaienl les villages des Hon- 
groiset desAllemands,ceux-cibrúlaient les villages 
Serbes. Les Russes incendiaienl Lossonez et pil— 
laient la vilié de Béla. Les Roumains ont mis á sae 
et á fen les villes d’Abrudbanya et Nagv-Enyed. 
Les meneurs autrichiens avaient un indicible 
plaisir de voir s’acharner les Roumains contre les 
cháteaux et les bibliothéques. On délruisait pour 
le plaisir de délruire. Tandis que les Roumains
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inceadiaient les cháteaux et brúlaient la riche 
bibliolhéque et les inappréciables manuscrits de 
Nagv-Enyed, les Szcklers mettaicnt le feu aux 
eubanes et aux églises des Roumains. Les Croates 
seuls furent a l’abri de ces horreurs de la guerre, 
l’armée hongroise n’ayant pás franchi le territoire 
eroale; mais ies Croates ont d’autant plus ravagé 
la Hongrie.

Toutes les armées, ennemies comme amies, 
avaient vécu á la charge du pays. Sac et pillage 
partout. Les uus délruisaient hameaux et villages, 
vivres et moissons, pour que leurs adversaires ne 
trouvassent ni vivres, ni abri; les autres détrui- 
saient et brúlaient pour mieux voler.

Tandis que 1’Autriehe faisait main basse sur la 
réserve métallique de la banque de Pesti), ellő ne 
payail pás mérne en papiéi' les fournitures qu’elie 
avail imposées. Pour forcer la Hongrie a laisser 
circuler les chiffons bariolés de la banque et les 
assignats, elle déclarait les porleurs de billels 
hongrois qui ne les brúlaient pás, jusliciables 
des soudards de Haynau, Valter ego de Francois- 
Josepb.

Ainsi donc si la banque qui a inondé lotis les 
pays de la monarchie de són papier, n’a pás pour 
ainsi dire de base métallique, s’il n’y a en eir-
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culation que le papier d’une banqiie insolvable et 
que le cours de ce papier varié tous les jours, le 
projel d’emprunt forcé de Boscarolli est iden- 
tique á un projet d’emprunt fait á i’étranger sur 
les hypothéques particuliéres des citoyens. Dans 
le dernicr cas c’est le gouverncrnenl qui cherche- 
rait a réaliser l’emprunt directement, landis que 
Boscarolli voudrait le fairé pár l’intermédiaire des 
contribuables.

XX

DETTES ET CREDIT.

II y a encore d’aulres faiseui's de projets qui 
veulent charger la Horigrio d’une partié de la 
delte anciennc pour facililer á 1’Aulriche un 
nouvel einprunt. D’aprés ces faiseurs, la premiere 
láclic de la Diéte devrail étre de déclarer solennel- 
lemenl devant l’Europe, que la nation bongroise 
veut étre équitable et qu’elle est préle á se charger 
de la quote-part de la detle pubbquo alíérente aux 
pays de la couronne de Hongrie, dés que le sou-
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verain aura rétabli la nalion hongroise dans la 
jouissance de ses droils fondamentaux et lui aura 
offert des garanties nécessaires conlre la possibi- 
lité d’abus á veuir.

Ceux qui ont cm conseiller au pays de se 
charger d’une quote-parl de la dette d’Autriche 
avouent franchernent que leur avis est illégal et 
inconslitutionnel, ils en reconnaissent merne l’in- 
justice; mais, dit l’un nai'vement, la Hongrie a 
besoin de credit; or, se charger des dettes d’au- 
trui c’cst s’ouvrir toules les bourses á l’élranger. 
II est imitile d’enlreprendre de réfuter le singu- 
lier argument que « pour avoir du crédit il faut 
avoir des dettes, » cár s’il en ótait ainsi, l’Aulri- 
che, l’État le plus riche en dettes, serait l’État 
le plus riche en crédit.

Le projet de procurcr á la Hongrie du crédit 
pár sa parlicipation a la dette n’est pás sérieux s’il 
n’est pás ridicule. Je pourrais ciler bien des faits 
quiconstalent l’empressernent des banquiers étran- 
gers á fonder des élablissemcnts de crédit en Hon­
grie. Une société étrangére demanda un jour au 
gouvernement d’inlerrégne la permission d’y éta— 
lilir un institul du crédit foncier. Le fameux Bruk 
répondit, au nőm du gouvernement : « Nous ne 
pouvons pás adrnettre ces tendances séparatistes



74

ct centrifuges. » Une autre fois, il dit : «Quoi, 
vous voulez placer volre argent chez les Hongrois, 
mais ces gens ne savent que fairé avec de l’ar- 
gent. »

Une soeiélé belge fut sur le point d’acheler en 
llongric le domaine d’un particulier au prix de 
deux millions de florins environ. Quoi, messieurs, 
dil le ministre, vous voulez acheter un domaine 
d’un particulier en Ilongrie, mais c’esl un pays 
perdu.

Nonobstant cet argument ou peut-étre á cause 
mérne de cette opinion du ministre, que la Hon- 
grie est un pays perdu pour són gouvcrnement, 
les banquiers belgcs insistaienl sur leur demande 
d’autorisalion. La réponse fut que le gouvcrne­
ment ne peut pás admettre des acquisilions au 
nőm d’une société anonyme. L’anonymité fut le 
motif ou lo prétcxte pour lequel les acheleurs 
belges se sont vus déboulés de leur demande. 
Mais quel ne dut pás élre leur étonnemenl lorsque 
le mérne ministre, se ravisant et oublianl que 
d’aprés sa déeision l’anonymité est un obstacle 
légal á l’acquisition des biens-fonds, voulut per- 
suader á ces mémes banquiers belges d’acheter
des biens de la couronnc de Hongne.&

Certcs les détenleurs de mélalliqucs ne trou-
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et ils ne seraient point. fáchés s’il se trouvait 
des fous se dédarant garants des deltes non des 
pcuples, cár ils n’en ont pás contraclé, mais des 
gouvernants de l’Autriche.

La liberté autrichienne ne Ipeut s’asseoir que 
sur la délresse des finances. Qu’on procure au 
gouvernement du credit pár une promesse de paie- 
ment ou de caulionnement et la guerre recom- 
mencera de plus béllé. Faule d’argent on a dű 
renoncer a Pabsolulisme Centralisateur et á tout 
le systéme de Bach, mais M. Schmerling pense 
pouvoir y révénir en faisanl monler ses marion- 
neltes sur l’estrade de són nouveau théátre, cár le 
hangar improvisé pour les séances du conseil de 
l’empire s’appelle le théátre Schmerling. II ne 
s’agit que de trouver le moyen d’avoir toujours les 
mains dans les poches d’aulrui, de découvrir une 
bonne mine d’or; toule la comédie conslitulion- 
nelle est une queslion d’argent. Cetle question, 
le directeur du théátre la erőit résolue pár le 
conseil de l’einpire qui devra fournir — si cela 
dépend de M. Schmerling — les ressources né- 
cessaires pour contimier le systéme cenlralisa- 
tcur, et pour dire á l’Europe avec l’emphase de 
M. Kuranda : que l’empire d’Autriche est une
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puissance qu’on ne saurait nier cl qui appartient 
a l’histoire du monde.

Les peuples d’Aulriche seraient trés mai avisés 
defournir á un gouvernement sans consciencc les 
moyens de les opprimer, ear c’est toujours pár 
les emprunts, qui servent á l’entretien d’uue 
grande armée, que les peuples d’Autriehe sont 
opprimés, et pár les prétres crélinisés. II est pro- 
bable que le conseil de l’ernpire se fera le bouc 
émissaire de M. Schmerling, ear le statut Sehmer- 
ling n’a été compilé que dans le bút de fairé bré- 
che á la Constitution hongroise et surtout dans 
le bul de fairé crier bien haut conlre les Hon- 
grois, les députés novices de l’empire d’Autriclie, 
c’est á dire des provinces slavo-allcmandes, de leur 
fairé demander l’emploi de la coercition pár les 
armes et de briser ainsi pár la force la politique 
de résistance passive de la Hongrie. A cette fin il 
faudra se procurer de l’argent; quand on en aura 
on renverra les bons et loyaux députés, dupes 
de leur simplicité, dans leurs foyers. Certes ce 
n’est pás la Constitution qui donne au gouverne­
ment autrichien des soucis; c’est l’argent et rien 
que l’argent. De la liberlé promisc, mais nulle 
part assise, il fait bon marché.
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XXI

PROPRIÉTÉS NATIONALES A RESTITUER.

Ce n’est donc pás des dettes que le gouverne- 
ment autrichien a contrac-tées sans autorisalion 
de qui que ce sóit, que la Dicte de Ilongrie aura 
á s’occuper.

Au contrairc elle aura á demander : 1° La 
réintégration des domaines de la couronne trai- 
treusement aliénés; 2° la restilution du palais de 
la garde noble, du palais de la nation et des éta- 
blissements ayant appartenu aux comitals.

Elle aura á demander compte : 1° Des fonds 
du musée national; 2° des fonds du théátre; 
3° des i'ondations de bienfaisance, des refuges 
d’orphelins, des écoles, des hospices, des fonds 
de la maison d’aliénés et des sourds muets; 4° des 

, fondations de l’université, des fonds des églises et 
de rinstruction publique (funilus studiorum) 
5° des fonds de la caisse clite insurrectionnelle, 
fondée en 1809; 6° elle aura a demander compte

7



(les fonds de l’inslilul mililaire — le Lndovicceum 
—- eréé (les legs de partiéuliers, el de tant d’au- 
tres fondations et établissements dönt les fonds 
ont disparu dans le gouflre de l’interrégne.

La Diéle aura á demander comple de ce qu’esl 
devenue la base métallique de la banquc de Pesth, 
cl du patrimoine des orphelins? Elle aura á 
demander qui rendra I’argenl volé aux caisses de 
dépót?

Encore ces jours-ci, le gouvernement autri- 
cbien, relardant la réorganisation constitution- 
nelle de la Transylvanie, a laissé a un de ses fonc- 
lionnaires nomades le loisir d’abandonner fémmé 
et enfants, mais de ne pás abandonner la caisse 
des orphelins de Udvarhely avec laquelle il a dis- 
paru. C’est aprés sa disparilion avec la caisse 
qu’un oíllcier de l’armée autrichienne fit cetlc 
observation non moins spirituelle quejuste : « Le 
gouvernement a dű étre dans un bien grand em- 
barras pour avoirchoisi des employés civilisateurs 
de l’acabit de ce caissier transfuge qu’on a fait 
deux fois passer pour vol sous les verges de són 
regiment. » Étrange curaleur pour de pauvres 
orphelins?

Esl-ce donc probabloment pour récompenser les 
assassins el les incendiaires, les geóliers et les



bourrcaux, les concussionnaires el les caissicrs 
félons, que la Diéte voterait de payer une quotc- 
part des dettes failes pour ravager la Hongrie 
pár la guerre, pour la voler pár des aventuriers, 
pour jeler les meillcurs de ses enfants dans l’exil, 
pour laisser pourrir les palriotes dans les cachols, 
et pour fairé périr l'élite de la nalion pár fa main 
du bourreau?

C’est de la démence de supposer que la Hon- 
grie veuille payer une part des dettes d’autrui, les 
dettes de célúi qui a violé ses pactes, qui l’a 
oppriméc, insultéc, qui a souilló són sol sacró, 
qui l’a dómembrée et déchirée.

Chaque créancier piacé són argent a ses risques 
et périls. La Hongrie commettrait une action des 
plus immorales, si, malgré la défense de ses lois 
et malgré les pactes conclus avec l’Autriche elle- 
méme, elle payait des créanciers qui ne lui ont 
jamais crédité un centimé, mais qui de leur argent 
out aidé le gouvernement aulricliien a renverser 
sa constitution millénaire, á violer sa souverai- 
ncté nalionale, á l’opprimer. Esl-ce que quel- 
qu’un garamit les joueurs de Hombourg de leurs 
pertes? Qui en vue d’un gain risque són argent 
dans une tnauvaise alfaire, n’a á s’en prendre qu'á 
lui-méme. Horlainement il pcul élre douloureux
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de perdre són argent, mais il dóit étre encore 
p]us douloureux de l’avoir risqué dans íme afl'aire 
immorale pour le triomphe d’un crime.

Qu’est-ce que diraient les Hollandaisjes Belges 
ou les Anglais, si des banquiers étrangers ofiraient 
de l’argent á quelque prétendant pour ehasser 
leur parlament, pour fairé la guerre aux cíloyens, 
pour jeter les patriotes sur le sol étranger, pour 
ruiuer le commerco et l’induslrie et pour rcn- 
verser lout ce que la nalion tiont pour sacré? Est­
éé qu’ils se chargcraient de payer les dettes non 
consent.ies d’un gouvernement traitre et illegitime? 
C’esl ce qu’on couseille á la Hongrie. Ce serait 
plus qu’une action insensée el immorale, ce serait 
un suicidc. Ellő a bien láché sa bourse, lorsquc 
1c couteau élait sur sa gorge. Ruinéo, elle peut 
dirc : « vacus canlal coram latrone vialor. »

XXII

LA HONGRIE KA AUTORISÉ AUCUNE DETTE.

II y a encore d’autres considérations,provenant 
des rapporls conlractuels,qui s’opposentácequ’un 
gouvernement empiéte sur les droits du voisin.



—  81

1. La Hongrie est un royaumc indépendanl, 
de tout temps distinct et contractueilement á 
jamais séparé de l’empire d’Autriche.

La Hongrie a conservé són ancienne constilu- 
tion et ses iois distinctes, et, lorsqu’elle s’est liée 
librement avec les Habsbourgs, cetait sous la 
condition inaltérable de ne jamais fairé partié de 
I’empire, mais de conserver són État distinct, són 
cxistence nationale et politique indépendante et 
són gouvernement séparé.Cetait unesimpleunión 
personnelle pour la défense mutuelle.

Les rapports entre la Hongrie el l’Autriche 
ressemblaient á ceux qui existent entre la Nor- 
wége et la Suédc, ott á ceux qui liaient l’Angle- 
terre et le Hauovre sous Georges et Guillaume IV. 
II y avait idéntité de souverain, mais ni idenlilé 
d’Élat, ni assimilalion de gouvernement.

Comme la Grande-Bretagne n’était pás une pro- 
vince hanovrienne,de mérne Ja Hongrie n’était pás 
et ne sera jamais une province aulrichienne. La 
Grande-Bretagne a-t-elic; payé les dettes du Ha- 
novre? Était-elle susceptible d etre gouvernée k la 
faron hanovrienne? Les ministres du Ilanovre 
pouvaient-ils grever la Grande-Bretagne de ses 
dettes parcc que le Hanovre avait donné á la 
Grande-Bretagne són souverain ? Certainemenl

7.
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non. Pour la Ilongrie c’cst la merne cliose. C’est 
mienx encorc, cár la Ilongrie s’esl garanli sós 
droils souverains pár des pactes, pour qu’on ne 
pút jamais élever de conlcstations sur són indé- 
pcndance.

2. Francois-Joseph n’a aucun litrc légal au 
gouvernement de la Hongrie. II n’ost pás roi el 
ne peut constitutionnellement exercer aucun pou- 
voir royal, sans étre ccinl de la couronne. La 
couronne ne peut du vivant du roi élre donnée 
qu’á 1’hériticr du tróné;or,d’aprés la pragmatiquc 
sanclion, il n’est pás non plus l’hérilier du tróné, 
parce que le Iröne ne peut en cas de vacance 
élre occupé que pár le plus proche hériiier. Mais 
une désertion n’est pás une vacance aprés mórt, 
el personne no peut prétendre á la succession tant 
que le roi légitirne est vivant, cár « uerao est 
ha;res vivenlis. » La lói hongroise ne reconnait 
d’autre succession que la succession ouverte pár 
la mórt. Or comment prétendre a la succession 
du roi vivant (1)?

Franeois-Joseph fűt il mérne l’héritier, fűl-il 
mérne courouné roi, il ne pouvait pás grever de

(t) Voir F r a n e o is - J o s e p h , e m p e r m r  d ' A u l r i c h e , p e u t - i l  élre. 
c o u r o n n e  r o i  d e  H o n g r ie ?  pár J. Ludvigh, Bruxelles, A. Lacroix, 
Van Meenen etCíf.
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deltes qui que ce sóit. II ólait mineur lorsquc les 
Bach ont contracté une grande pariié des deltes, 
etje ne sache pás que la Diéle de Hongrie se sóit 
réunie á Téliét de pourvoir á la régence et h la 
lutelle de Francois-Joseph ou qu’elle Fait déclarc 
rnajeur. La raison en est trés simplc, parce que 
Franeois-Joseph n’a constitutionnellement et con- 
tractuellement aucun droit au tróné. C’est a la 
nalion seule de pourvoir a la vacance.

II n’existe pás de dette que le gouvernement 
hongrois ait acceptée ou approuvée. II n’y a pás 
d’obligation qu’ait signée un minislre hongrois. 
D’ailleurs aucun ministre n’avait le pouvoir d’en 
signer sans le consentement et 1’autorisalion de la 
nation.

La Ilongrie n’avait pás besoin de rccourir aux 
emprunts,cllc avait són gouvernement á elle ct el le 
en a supportc les frais. Comme elle ne permettait 
pás qu’on s’immiscát dans ses alFaires, elle ne 
s’est pás immiscée dans les affaires de I’empire, 
comme jadis l’Anglelerre ne s’esl point souciée de 
ce que faisait le Hanovre, ou le Ilanovre de ce que 
faisait TAngletorre.
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XXIII

FERDINAND V FAIT APPEL A LA GÉNÉROSITÉ 

IIONGROISE.

En 1848, leroiFcrdinand, préssé parles minis- 
trés autrichiens qui craignaienl. de voir se tarir la 
sourcc toujours ouverle et féconde des emprunts 
pour l’oppression des peuples , demandait avec 
inslance que la Hongrie se chargeát d’une partié 
de la dctte, tout en reconnaissanl qu’elle n’y est 
pás obligée, mais demandant qu’elle fit acte de 
générosité.

Le rescrit ctait adressé á l’areliiduc Étienne 
pour qu’i! en donnát connaissance aux États avant 
la előture de laDiétc; mais l’archiduc en sa qualité 
de vice-roi s’en est bion gardé, sachant que la 
nalion ne voudra jarnais encourager, pár un acte 
de follc générosité, les gaspillages des gouvernanls 
autrichiens qui, pour s’cnrichir, poussent á la 
gtierre et á l’oppression de toute aspiráljon libé- 
rale des peuples.

Au mois d’aoüt de la mérne annéc, on cuvoya
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de Vienne á la Diéte un écrit d’État sur le mérne 
théme,ilfut distribué aux niembres de l’assemblée 
nationale, mais personne ne s’en occupa. Jamais 
le palatin, jamais ministre, jamais représentant ne 
s’est sous ce rapport adressé aux chambres. Les 
artaires intérieures de I’Aulriche ne regardaienl 
pás la Hongrie.

Voici le reserit que l’empereur et roi Ferdi- 
nand a adressé á l’archiduc palatin de Hongrie en 
date du 7 avril 1848.

« Cher cousin, archiduc Étienne! Pár suile des 
reserits adressés en mars dernier aux Etats réunis 
de la Hongrie, relativement a la formation d’un 
minislére hongrois responsable, et dönt l’adoption 
pár ses mérries Etats est parvenue á la conuais- 
sancc du ministére responsable de rnes États non 
hongrois, ce dernier a cru devoir s’adresser á moi 
avec inslance, a 1’effel de in’exposer qu’il esi ürgén t 
que la généreuse nalion hongroise et ses repré- 
sentants se prononcenl dans le sens que la delte 
nationale, a la charge de la monarchie autri- 
chienne,soil,dans une juste proportion, également 
supportée pár les provinces hongroises, seule me- 
sure pár laquelle on pourra écarterles inquiétudes 
qui onl surgi ü ce sujel.

« Comme il est conslant, que pár ces reserits
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rien n’a élé chaugé dans les rapports priinilifs 
enlre mon royaumc de Ilongric el mes aulrcs 
États; eomme les inquiéludes manifeslées parié 
minislére pour mes Élats non hongrois, peuvent 
élre facilement et promptement díssipées pár une 
déclaralion franche et généreuse au nőm de la 
nation liongroise et, qu’une décision foi'melle el 
légale ne saurait plus étre adoptée avant la pro- 
chaine clótare de la Diéte hongroise, jo vous 
invite de la maniére la plus prcssante á portéra 
la connaissance des États hongrois, qu’uue dé- 
claration á fairé dans ce scns de ieur p a rt, est 
indispensablement nécessaire pour maintenir le 
erédit public de ma monarchie, et pour écarter 
toute espéce de doute sur la participation de mes 
Élats hongrois aux charges résullant de la dette 
généralc de la monarchie.

« Pár une déclaration de cetle natúré de la part 
de ces États, les moyens de défense, exigés pour 
rintérót et le salut de la monarchie recevraient un 
accroissement des plus considérables; cette dccla- 
ration servirait en mérne temps a consolider In 
confiance publique et fournirait une nouvelle 
preuvc des nobles et généreux sentiments que la 
nation hongroise- a manifestés dans toules les 
cpoqties diffieiles.
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« Ma liiléle nalion hongroise, ainsi que vous, 
moi) chcr cousin, en qui colte nalion ind avec 
raison nne entiére conliance, vous écarteriez pár 
ce moyen Iont cc qui ponrrait troubler la Con­
corde, si nécessaire et si désirable, qui jusqu’ici a 
existé si fraternellement enlre les peuples réunis 
de ma monarchie, et vous rempliriez les voeux 
ardents que je fais pour la voir mainlenue.

« J ’ajouterai encore, pour volre instruction 
personnelle, que, dans le cas oü une explication 
serait jugée indispensable relativement á la pro- 
portion dans laquelle la Hongrie aurait á parti - 
ciper aux charges provenant de la dette nalionale, 
vous auriez h prendre pour point de départ et 
eomme base équilable de cette proportion le quart 
environ de la dette nationale, et pár eonséquent 
un subside annuel de 10 millions de florins pour 
servir au paiement de la renle provenant de cetle 
dette.

« Vienne, 7 avrii 1848.

cc F erdinand. »

C/est, eomme on voit, h la générosité de la na­
lion que le roi faisait appel; mais on avail dejti 
trop souvent abusé de cette générosité, la nation
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ne s’y laissa donc pás prendre, que dis-je, per- 
sonne n’osa et personne ne voulut en parler. 
La Constitulion défend expressément do grever 
les générations fnlures.

Dans des cas extraordinaires, on eul recours 
aux subsides. L’Étal qui ne sait pás pourvoir a 
ses besoins ordinaires pár des ressources ordi- 
naires est un Etát condamnó, il est pour la 
société ce que sont les frelons aux ruches 
d’abeilles. Or l’Autriche n’exisle qua la charge 
de la société.

XXIV

LES BANKNOTES HONGBOISES.

Le pro jel deM. Strache d’émeltre des bons de 
contribution est trop usé. II n’y a pás d’autre 
signe dechange que du papier. Les billets de 
banque devraient pár Ieur natúré donner plus de 
confiance au public que des bons de contribution, 
mais la profusion avec laquelle on a versé les uns 
et les autres sur le rnarché ne peul pás fairé
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naitre la coníiance. Les contributions deviennent 
inexigibles et la banque sans base mélallique est 
depuis Iongtemps, comme nous l’avons vu, insol- 
vable.

Le papier en circulation sera bientót augmenlé 
pár les banknotes hongroises de Kossuth. J ’ai 
déja dit que les banknotes autrichiennes n’ont 
qu’un cours foreé mais non légal et que ce sont 
les banknotes de Kossuth seules qui portent le 
sceau de la légalilé. Sous le gouvernement illé- 
gitime de l’interrégne, toute légalilé ayant été 
proscrite et remplacée pár le régime arbitraire du 
sabre, les banknotes hongroises furent déclarées 
inadmissibles dans les caisses publiques el bannies 
de la circulation; mais, les lois hongroises étanl 
rélablies avec les tribunaux, il s’en suit que les 
banknotes hongroises doivent reprendre leur 
cours légal.

Ces valeurs montenl environ á (10 millions de 
ilorins el seront cerlainemenl plus recherchées 
que celles de la Banque de Vienne et les bons de 
contribution, cár les détenteurs peuvent compter 
qu’un jour elles seronl, relirées de la circula- 
tion et payées, parce qu’elles se basent sur une 
résolution de la Diéte. Je cite sous ce rapport les 
paroles de Kossuth mérne. Dans són affidavit du

3

1
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16 mars 1861, présenlé en réponse á la reqnéto 
de l'empereur d’Autriche insistant auprés de la 
cour de la chancellerie anglaise pour empécher la 
fabrication des billets, il déclare ce qui suit :

« Quand j’étais ministre des ílnances du roi 
Ferdinand V et qu’on sut qu’en celle qualité je 
m’occupais de préparer l’émission d’une certaine 
quanlité de banknotes sur une base métallique, 
la Banque Nalionale d’Autriche m’envoya á Pesth 
un de ses directeurs, Je feu báron Sina, pour me 
prier d’abandonner les arrangeinents pour l’émis- 
sion de ces valeurs et m’oűrir, en ma qualité ofli- 
cielle, un prél snns intérét de 10 á 12 millions de 
florins et plus, selon les besoins de la Hongrie, si 
je consenlais á ne pás emeltre de papier-monnaic 
iusqu’á l’expiralion des priviléges que ladite 
Banque tenaiL de l’empereur d’Autriche, comme 
lel, mais non comme roi de Hongrie. Je rejelai 
cette offre, pár la raison que la Hongrie n’a rien á 
fairé avec les priviléges de la Banque Natiouale 
de l’Autriche. J ’ai exposé les fails á la Diéte, 
laquello approuva complétement la marche que 
j ’avais adoptée. Ces banknotes furentdonc émises 
surla sécurité d’une baso métallique, montant «á 
plusieurs millions de florins en argent, et déposée 
pár moi á la Banque de commerce hongroise de
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Peslh. Plus lard la Dióte rn’aulorisa k emeltre des 
banknotes snr le credit de I’État, cl elles fure.nt 
émiscs en au tömne 1848, puis au printemps de 
1849, pár suilc d’une nouvelle autorisation ci- 
dessus rnentionnée. »

11 est évident, d’aprés ce que je viens de eltér, 
que, si la paix se fait enlre la Hongrie et l’empe- 
reur d’Autriche, les banknotes hongroises dói vént 
reprendre ienr cours lógat; pár conséquent, toutes 
les transaclions se feront avec ce papier-monnaic 
ou en numérairc; les bons de M. Strache n’au- 
raient donc aucune chancc. Si la paix ne se fait 
pás, elles en auronl encore moins, cár ce sera la 
fin des fíns.

XXV

LES BIENS DE l’ÉGLISE.

Je ne donié aueuncinent que le gouvernement 
aulrichien n’engage les biens de l’Eglisc et du 
haul clergó; il engagerait le bon Dión lui-méme 
s’il se Irouvail des Rolhschíld auxquels íme hypo- 
thóquc célestc pariit suílisante.
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Un emprunl hypothéqué sur les biens de 
l’Église aurait tout a fait l’apparence d’une me- 
sure libérale, mais le créaucicr ne serait pás plus 
avancé avec cette hypothéqué que sans hvpo- 
théque, pár la raison toute simple que le gouver­
nement n’a pás le droit de grever ou d’aliéner les 
biens d’autrui.

Je ne songé aucunement á me fairé l’avocat 
de la main-morle et des gros revenus du haut 
clergó, mais je crois que ce qui élait destiné a 
l’oeuvre de la paix ne dóit pás étre employé á 
rcpandre du sang.

En Hongrie, le clcrgé posséde ses biens au 
mérne titre que les particuliers, mais il lui est 
défendu de les augmenter. La main-morte est abo- 
lie depuis l’an 1498. Aucun ordre religieux ne 
peut étre introduit sans le consentemeut de la 
Diéte. Le gouvernement de Francois-Joseph n’a 
pás laissé échapper l’occasion de violer la Consti- 
tution sous ce rapport comrne sous tous les au- 
tres. 11 a infeslé le pays de jésuites et de carmé- 
litcs,arrivésde I etranger, imbusd’idóesétrangéres 
et anti-constilutionnelies, et apportant des ten- 
dances incompatibles avec nos moeurs el les prin- 
cipes de nőire législaíion. Pár le projet d’hypo- 
théquer les biens du clergó pour un nouvel
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patriotique sous sa dépendanee et en fairé ses 
administrateurs et payeurs.

En Hongrie, tout établissement de bienfaisance 
et toutes les institulions dites picuses, qu’elles aient 
un caractére religieux ou non, doivent étre admi- 
nistrées selon la volonté du fondateur. La lói 
garanlit la conservalion des legs pieux et impose 
au roi le devoir de surveiller la bonne adminis- 
tration et l’exécution íidéle de la volonté du fon­
dateur. II est expressément défendu d’employer 
les fondations á d’autres fiús, de les aliéner ou 
grever (1).

Les fondations concernanl l’Églisc et les écolcs 
des catholiques en particulier, ainsi que toutes les 
institulions cornmunales ayant un caractére reli­
gieux, doivent, d’aprés l’article 70:1723, étre 
administrées et surveiIlées pár unc commission 
nommée pár le ininistére hongrois responsable. 
Avant 1848, cette commission faisait partié du 
conseil royal aussi responsable. Comme les admi- 
nislralions cornmunales étaient surveillées pár la 
commission , de mérne l’adminislration de la 
commission élőit contrólée pár le prímát.

(I) Article “23 de fan 1790. Ari. 21 : 1723. Art. 7-1 : 1715.
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Ces fondalions conuues sous 1c nőm de « fonds 
du cnlte el de l’inslruction (fundus religionis et 
studiorum) onl un bút bien supérieur a célúi pour 
lequel les Schmerling aimeraient tant les confis- 
quer.

Quel est le bút principal de ces fondations? 
L’instruction publique. Or tout ce qui regarde 
I’enseignemenl, sóit élémentairc sóit supérieur, 
est, pár 1’article 70:1723, piacé sous la sauve- 
garde et la surveillance de la Diéte; c’est elie qui 
le régle; pár conséquent rien ne peut étre distrait 
des fonds destinés á l’inslruclion sans són consen- 
tement, mérne si la conservation de ces fondalions 
n’avait point été garantie pár des lois spéciales 
et pár les serments royaux.

Les revenus provenanl de ces fondations ser- 
vaient á entretenir les écoles, les églises, les cures, 
les séminaires, les vieux prétres et les maitres 
d’écolc ne pouvant plus exercer les fonclions de 
leur état. Mais, depuis le concordat qui établil 
contrairement á la lói que les fonds de religion el 
d’instruction sont la propriété de l’Église, c’est 
le bureau des finances autrichienncs qui s’est 
substitué au pays et á l’Église el administre et 
gaspille les revenus de ces fonds, sans le conlróle 
de VEglise, au nőm de l’Église.
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Le haut clergé est sans (Joule richement doté, 
mais ce u’est pás une raison de le dépouiller de 
sa richesse. La législalion a sans doutc le droit 
d’intervenir, mais non un gouvernement illegi­
time et élranger, cár une téllé inlervention ne se- 
rait pás plus justiíiéc que l’intervenlion du voleur 
de grand’route dans la bourse des voyagours.

La législalion hongroise'a assigné le bút dans 
Iequel elle dolait le haut clergé. C’était :

1° La défense de la palrie et de sa Constitu- 
lion;

2° L’instruclion du peuple.
La législalion aurait donc le droit de priver le

clergé de ses revenus, s’il ne satisfaisait pás á ces 
devoirs.

Aussi, avons-nous des excmples, mérne dans les 
traités signés avec les Habsbourgs, qu’on a privé 
de leurs bénétices les évéques qui avaienl con- 
spiré avcc les Aulrichiens contre les liberlés du 
royaume.

Puis, le clergé est leuu,d’aprés les lois de 1548 
et de 1550, de fonder des écoles et des bourses, 
d’encourager les lettres et les árts, obiigalion qu’il 
a en général remplie nobleinenl.

Si le clergé hongrois s’obligeait voionlairement 
a payer de ses revenus les intéréls d’un emprunt
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autrichien, il commettrait une forfailure, cár une 
obligation pareille serait, sinon une simonie, au 
moins une violation de la Constilution, violádon 
puníe de la confiscalion des revenus et rnéme, 
d’aprés les précédents, du bannissement.

Ainsi, une hypothéque sur les biens du clergé 
bougrois, étant Iégalement inadmissible, ne don- 
nerait aucune sécurité<aux préteurs.

II y a en outre en Ilongrie des prélats qui pos- 
sédent leurs biens á lilre de fidei-commis excep- 
lionnel. La collation d’un bénéfice appartient de 
pár la lói au patron. Conformément a ce patro- 
nage, c’esl le roi qui nőmmé les archevéques et 
évéques, comme certaines familles, qui ont fondá 
des abbayos, nommont les prélats pour tenir ces 
bénéíices, comme les communes et les grands 
propriétaircs nomment les curés. II y a plusieurs 
prélats doni la norninalion reléve des particuliers. 
Ainsi l’abbaye de Felsoe-Éors reléve de la colia­
don de la famille Batthyányi, celles de Gsatar et 
Jak de la famille Erdoedy, celles de Ralot et 
Iloeíling de la famille Eszterhazy, etc. Comment 
donc ces bénéficiaires pourraient-ils grever leurs 
bénéfices de dclles qui seules peuvenl suflire a 
mellre ces bénéfices sous séquestre?

Ce sonl loujoiu'S des aventuriers, faiseurs de
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projets, qui, sans connail.rn la situation du pays, 
vont leurrer les capilalistes avides et ignares, de 
belles promesses et d’éblouissanls prospectus sur 
des propriétés auxquelles I’Aulriche n’a pás plus 
de litre que le Grand Tűre, si ce n’esl pás célúi du 
voleur de grand chemin

XXVI

LES PROPRIÉTÉS DES CONTlilBU ABLES.

Le couronnement de tous les projets est l’em- 
prunt á hypothcqucr sur les immeubles des con- 
tribuables. C’est indubitablement la plus béllé 
corolle de toutes les fleurs de la chevalerie aux 
écus.

C’est hyperbolique et extravagant au plus haut 
degré; c’est l’expropriation universelle, la sé- 
questration de la vie sociale et rinterruption de 
toutes les transactions; mais c’est aussi l’aveu le 
plus cruel qu’on puisse fairé sur letat caduc du 
gouvernement autrichien. Pour avoir du credit il 
fául que les partiéuliers prélenl leur caution au 
gouvernement.



Un projet páréi] est insoutenable en principo 
el impossible en pratique. Aucun gouvernement 
n a le droit d’envahir el d’absorber le dornaine 
du droit privé; aucune législation n’a le pouvoir 
de décréter la négociation d’un ernprunt sur 
unc basc pareille. Les représentants ne sont pás 
munis de pouvoirs spéciaux, cár pour contracter 
une dettc au nőm d’autrui, il ne suffit pás d’une 
délégation politique et générale, il faut une pro- 
curation de pouvoir spéciale et individuelle qui la 
rendé juridiquement valable. Coinment s’imagi- 
ner qu’il se trouve au monde un pavs, dönt les 
ciloyens voudraient investir leurs représentants 
d’un pouvoir si exorbitant?

Comme il y a une moraiité privee, il faudrait 
qu’il y eűt une moraiité publique. L’énormité des 
abus qui caractérisentiegouvernement d’Autriche, 
fait que toule mesure páráit possible aussilöt qu’il 
y a chance de se procurer de l’argent. Peut-on 
s’imaginer une action plus damnable que celle 
d’annoncer au public que le chilire de l’emprunt, 
dit national,de 1854 est invariablement lixéá cinq 
cent. millions, et puis, apres la előttire de la sous- 
eription, de fabriquer et d’emeltre en sus, elan- 
deslinement, des obligatioris jusqu’á 101 millions 
de florins, comme si c’étaient les souscriplcm s de
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l’emprunt de cinq cent millions qui les auraient 
jetées sur le marché élranger?

S’il y a des codes pour les citoyens, il faudrait 
qu’il y en eűt pour les gouvernants. Les tripo- 
tages qui se font dans les íinances d’Autriche 
remplissent l’honnéte hőmmé de dégoűt. II est 
vrai qu’on a proposé au slock-exchange á Lon- 
dres de fairé acle d’honnéteté publique en rayant 
de la colé les emprunls autrichiens sur toules les 
places de l’Europe, mais ce mouvement d’indi- 
gnation publique, provoqué pár I’impression de 
dégoűt que ce procédé honleux avait produit, 
ne fut pás de longue durée.

L’idée de suspendre tóul le mouvement social 
dans le seul bút de créer au gouvernement une 
source de credit, n’a pu naitre qu’en Aulriche oű 
Ion ne dislingue plus le droit de l’arbitraire, ni la 
justice de l’injuslice. On peut dirc que, depuis les 
temps hisloriques d’Hérodote, une pareille idée 
n’est venue á aucun despote. Elle dóit soulever 
une de ces répulsions morales dönt la politique la 
inoins scrupuleuse des Schmerling et consorls 
sera forcée elle-méme de tenir compte.

L’Autriche, aprés avoir augmenlé démesuré- 
ment les impóls, tűé le credit public et privé, 
eréé un Élat convulsif insoutenable, violé pacles



et sermenls , se trouve á bont de ressources; 
(out en manifestant (les intentions pacifiques; 
constitulionnelles, elle encourage clandestinement 
au massacre et á la guerre civile, et aprés les dila- 
pidations des finances de l’Etat elle pousse aux 
dilapidations de la fortune des particuliers.
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XXVII

VIGILANTIBÜS JURA.

Comme certains remédes révélent la gravité 
d’une maladie, de mérne les projets désespérés 
de nouveaux emprunts nous fournissent la preuve 
laplus patenté de l’insolvabililé de la banque et du 
trésor; or le défaut de solvabilité est la preuve 
du rnanque de loute hvpothéque pour un nouvel 
emprunt, pour une nouvelle charge.

Pource qui regarde la banque,j’aidilailleurs(l) 
qu’il faut procédcr a une liquidation. Plus on

(1) Francois-Joseph, empereur d'Aulriche, peut-il étre cou- 
ronnéroi (te Ilongrie?—Brux., A. Lacroix, Van Mcenen el Cie.
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hésite plus on perdra. La liquidation de la ban­
que entrainerait nécessairement la Iiquidalion du 
trésor, s’il y avait des tribunaux pour procéder 
conlre le gouvernement comme ils doivent procé­
der contre les particuliers.

Les créanciers auraient sans doutc le droit de 
demander l’expropriation, mais il n’y a pás de 
tribunal international, Texpropriation ne se fait 
que pár la guerre; or la guerre n’augmenle pás 
la solvabilité, mais au contraire elle la diminue.

Et puis, en Autriche, ce n’est pás le peuple, ni 
ses représentants qui ont contraclé les deltes; 
mais le gouvernement, qui ne se donnáit pás 
mérne la peine de publier le budget de I’Etat. 
Jamais le gouvernement ne demandait le consen- 
tcment des représentants de l’empire, ni mérne 
leur avis. La maison impériale et les ministres 
s’enrichissaient aux dépens du peuple etdescréan- 
ciers. II est vrai que c’est un peu la faute du peu­
ple qui a laissé agir les gouvernants en maitres, 
cependant le peuple n’est pás juridiquemenl res- 
ponsable vis-á-vis des tiers pour les actesdu mailre.

En Ilongrie, la prescription du silence ne fut 
jamais acquise aux iniquités, elles furenl signa- 
lées, attaquées et flétríes. Le monarque y est lié 
pár la Constitution et les pactcs au maintien

9
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intact de l’indépcndancc du royaumc. La Hongrie 
étant un pays dislinct et tout a fait séparé de 
l’empirc d’Autriche, le droit de régler ct de con- 
trőler exclusivement ses institutions, suivant ses 
pactes et sa maniére de voir, est la condition la 
plus essenlielle de la confédéralion avec l’Autri- 
che. Du respect de ce droit dépcnd la durée de 
tout ledifice polilique de l’Autriche. Chaque fois 
que ce droit contractuel et inaliénable a été mé- 
connu, la nation hongroise a protesté les armes 
á la main. Les créanciers ont été avertis qu’ils 
prétaient leur argent á un tuteur infidéle. La Con- 
slitution hongroise leur avait appris que la légis- 
Iation n’a jamais investi le gouvernement de la 
faculté de grever I’avenir. La Hongrie n’avait 
pás un centimé de delte. Sa vigilance sous ce rap- 
port est unique dans l’hisloire des législations. 
Elle-méme ne s’est jamais reconnu la faculté de 
voler sans un plein pouvoir spécial de créer une 
dette pour les besoins administratifs; elle n’en a 
pás mérne reconnu le principe. Són systéme de 
décenlralisation avait exclu jusqu’a la possibilité 
de contracter une dette sous un pareil litre.

Chaque comilat avait són budget pour toutcs 
les branchcs du service public. Les domaines de 
la couronne inaliénablcs formaient le fonds de la
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l’usufruilier, qui, d’aprés le pacié social, ne peut 
ni contracter des deltes, ni merne recevoir des 
dons parliculiers. Les mines de métaux et les 
mines de sel couvraient les frais de l’administra- 
tion centrale. A l’cntretien de la milice en temps 
de paix, servait la contribution dite müitaire fixée 
pár la Diéte et administrée pár la « cassa milita- 
ris » des comitats. Aux frais de guerre on sub- 
venait pár les subsides de la noblcsse et du clcrgé, 
qui ne payaient pás d’impót á la « domestica » ni 
á la caisse militaire, et pár les subsides des dis- 
tricls et des villes, prélevés sur des propriélés 
libres d’imposition rcguliérc.

Ces lois étaient des plus logiques, elles assu- 
raient á la nation le droit de fairé la paix et la 
guerre, cár, en ellet, la facililé des cmprunls est 
la source la plus fócondc et la plus désastrouse de 
guerres et d’oppressions.



lorsqu’elle décrélait que la souscriplion d’un prét, 
d’un impőt ou d’un subside, faile en faveur du 
gouvernement sans autorisation de la nation en- 
tiére, est une action infámc tombant sous l’appli- 
calion des lois criminelles (1).

Malgré ces termes exprés de la lói, l’Autriche 
persiste dans la voie inconstitutionnelle de s’ap- 
puyer sur la force des armes.

II ne lui sufíit pás d’avoir ensanglanté la Hon- 
grie pár une guerre déloyale et fratricide, d’avoir 
détruit pár le fér et le feu environ 2 milliards de 
la fortune nationale, retardé le développement des 
forces productives du pays, ruiné pár le mono-

(1) Article 1 § 3 de l’an 1304. Sí quipiam verő comitatuum 
motu proprio et non de consensn et voiuntate totius regni, extra 
scilicet conventiones regnicolarum generales, contribulioncm 
aliquam , seu quodcunque subsidium (praeter solitum lucrum 
camera) contra videlicet antiquam regni libertatém, RegiaeMa- 
jestati quovis modo et quovis colore exquisito offerrent, aut 
p r c e s ta r e n t ;  extunc universitas nobilium hujus módi eomilatus 
universaliter in poena f i d e f r a g i i , seu p e r j u r i i , a m is & io n e q u e  
h o n o r is  e t  h u m a n i ta t i s  c o n v ic ta  et condemnata ; et a consortio 
cselerorum nobilium regni relegata et segregata habeatur 
eo facto.

§ 6. Qui quidem nobiles sic condemnati in conventionibus 
regnicolarum generalibus postea eclebrandis, peruniversitalem 
regnicolarum , juxta eorum voluntatem , tanquam p e r j u r i , 
h o n o r e q u e  e t  h u m a n i ta t e  privati ac e consortio eorum sogregati, 
tam in rebuset bonisquam personis eorum puniri casligariquc 
e t d a m n a r i  valeant atque possiul.



pole une branchc notable de la production agri- 
eole, écrasé pár des impóts illégaux dans plus 
d’une contrée la culture de la vigne, le chevalier 
Schmeriing páráit mérne vouloir surpasser ses de- 
vanciers dans l’abus du pouvoir absolu. Ceux-ci 
du moins n’ont pás eu reffronterie devant PEu- 
rope de se caeher derriére un masque constitu- 
tionnel.

Mais quoi detonnant, n’est-ce pás le mérne 
Schmeriing qui, de Francfort, passait dans les 
bureaux de Bach, qui hier encore était Phumble 
serviteur du systéme absolu, et qui prend aujour- 
d’hui le masque du constilutionalisme pour que 
le Reichsrath lui puisse servir d’instrument?

Tandis qu’on fait la promesse de meltre un 
terme au systéme absolu, tandis que, dans le 
discours impérial, on se présente comme un nou- 
veau converti au constilutionalisme, le mérne 
pouvoir absolu qui veut passer pour constitution- 
nel, publie une ordonnance qui prescrit de fairé 
rentrer les impóts directs, illégalement imposés, 
ainsi que les contributions indirectes, introduites 
conlrairement aux termes exprés de la lói, incon- 
nues dans la législation hongroise et jamais con- 
senlies pár la nation, mérne pár la force des 
armes. E t, eornme pár unc amére ironie, cet
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altenlal du pouvoir usurpé osl cominis par dós 
agents élrangers au moment oú la Diétc est réunie.

Et puis au milieu de ces mesures inconstitu- 
lionnelles la Gazette de Vtenne annonce que les 
comitats ayant déclaré que la perception dcs 
impóts non consentis étant inconciliable avcc 
leurs obiigations constitutionnelles ils n’y pou- 
vaient pás aider le gouvernement, celui-ci s’est 
vu obligé d’aviser á d’autres moyens pour fairé 
rentrer les arriérés des impóts et qu’il avait d’au- 
tant plus de motif de le fairé que le trésor avait 
des payemenls considérables á effectuer qui pou- 
vaieni étre considérés comme dépenses propres á 
la Hongiie, tclles que les dépenses de l’adminis- 
tration des comitats. En voulant excuser le gou- 
vernement, la gazette officielle l’accuse et au lieu 
de dire la vérilé elle hasarde un mensonge, cár le 
trésor n’a aucun payement á aífectuer qui regarde 
l’administration des comitats. Aux dépenses de 
l’administration municipale il est pourvu par les 
caisses dcs municipalités respectives. Qui esl-ce 
qui ne se rappelle pás le manifeste fulminatoirc 
du 16 janvier par lequol Franeois-Joseph avait 
ördonné, sous des peines sévércs, que toutes ten- 
latives — qu’il appelait dans un passage empié- 
tements criminels — - ayant pour bút de décréter
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de nouveaux impóts soient rcprimécs? Or les 
comitats, obéissanl aux lois et non á une ordon- 
uancc illégale, ont de leur autorité lévé l’impól 
municipal, de sorle que le trésor n’a rien á fairé 
avec les dépenses de radminislration des comitats. 
Le trésor aurait voulu s’ingérer de conlinuer su- 
brepticement la perception illégale des impóts, 
comme il la continue á présent militairement.

Déjá en 1859, on avait employé 142,550 sol- 
dats pourfaire rentrcr la contribulion parla force. 
II y cul dans toute la monarchie 3,852,702 sai- 
sies et partieuliérement en Hongrie 2,779,903, 
á titre d’exécution des impóts. II n’y eut pás 
moins de 18,439 saisies pour contribulion sur des 
immeubles. Les saisies militaires et judiciaires 
ont cu lieu avant les résolulions des comitats 
contre les impóts illégaux.

Si la Diéte ne défend pás de payer tout impót 
comme la lói de 1583 approuvée et renouvelée 
par l’article 3 de 1827 l’ordonne, dans le cas que 
le gouvernement ne se conforme pás aux termes 
cxprés de la Conslilution, c’est qu’elle ne veut 
rien précipitcr, bien que le droit sóit tout a fait 
de són colé (1).

(1) Art. 1, § 7 ; loö£>. Clare hoc S. Majcslali indicanles; quod
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Commo nous l’avons vu, jamais la Hongrie n’a 
aulorisé le gouverncment á contracter de deltes 
pour són compte. Sachant que le code des lois 
défend sévérement toute espéce de transaction de 
cette natúré, le gouvernement n’a mérne jamais 
demandé cette autorisation. Mérne pour les travaux 
publics de quelque natúré qu’ils fussent, il fallait 
une lói spéciale,témoin les nombreuses lois surles 
forlificalions, sur les premiers chemins de fér et 
le pont en fér sur le Danube.

La Hongrie, ayant pourvu a tout, n’a aucune- 
ment a s’occuper de la dette autrichienne. II n’y 
a qu’une exception, c’est la dette des redevances 
fonciéres. Bien que ce ne sóit pás la Hongrie qui 
ait émis les obligations, et que, parcela mérne que 
l’Autriche endettée et sans crédit les avait déli- 
vrées, les propriólaircs en aient perdu la moitié 
de la valeur, la Hongrie ne manquera pás (vérifi- 
cation faite) de se charger de cette dette et mérne 
d’en garantir les intéréts sur les travaux publics 
dönt Yutilité sera reconnue.

Dans cet état de choses il devicnt patent que 
plus on rctarde la liquidation, plus la situation

si sua Majcslas velerem ipsorum l ib e r ta té m  in l c g r e  n o n  r e s l i -  
lu e r i t ,  se eonlributionem infulurum  offerre ncquaquam posse.
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s’empire; or, pourarriver á cette liquidation, il n’y 
a qu’un moyen, c’est de hátér la dissolution de 
l’Autriche. L’État n’a |)our ainsi dire plus de do- 
maines, plus de fornls de payemenl; lout est 
vendu, lout est engagé, domaines, foréts, chemins 
de fér, mincs; le gouvernemcnt ne peut se main- 
tenir que pár la violencc elles exactions (1).

XXIX

LES PACTES ET LE REICHSRATH.

Bien niais qui erőit qu’avec l’inauguralion 
du conseil de l’empire, il y aura un revire- 
ment radical et sincérc dans la politiquc rélro- 
grade, oppressive, fourbe et obscurantisle de 
rAutriche. La comédie conslitulionnelle n’est 
qu’un expédienl, un moyen de gagner du lemps 
et surtoul de gagner de Yargent. Les promcsses 
sont plus faciles á fairé qu’á exécuter. L’empe- 
reur a avaneé, dans són diseours adressó aux 
deux chambres réunies du conseil de l’empire,

(1) ü’aprós les dernieres nouvelIes,lc gouvernemcnt a dü 
rcnoncer ii la perception des impöls pár la voie de contraintc 
mililairc.
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que la représenlation de la llongrie cl dcs 
Royaumes-Unis recevra bicnlól unc solution favo~ 
rable; or unc solution dans le sens de la patenté 
du 26 février ne serait favorable qu’á l’absolu- 
tisme, ce serait une infraction aux sermenls ct 
aux pactes les plus solennels que le droit publxc 
ait pu élablir.

Avec l’inauguration du conseil de l’empire, on 
annonce en llongrie la perception forcée des im- 
pőts illégaux.Or l’invasion,au mépris des lois, pár 
une foree arméc, du sol hongrois, sous le prétexte 
de perception de l’impót ou sous quelque prétexte 
que ce puisse étre, est de pár la constilution 
signaléc comme la plus grandc des violations de 
l’indépendance du royaume.

Inaugurer le conseil de l’empire d’Autrichc ct 
fouler aux pieds les pactes du royaume de Ilon- 
grie, ce n’est pás inaugurer unc politiquc libérale, 
ni du constitutionalisme, que jc sache.

Tandis qu’a Vienne on annonce, au mépris des 
pactes, l’entrée des Hongrois dans le conseil de 
l’empire, le comte Rechberg éerit á la Diéte de 
Francfort á propos de la prise du litre de roi 
d’Ilalie pár Victor-Emmanuel que, « les traités 
« doivent conserver leur forcc obligatoire aussi 
« longtcmps qu’ils ne sont pás, du conscnlement
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« des parties conlractantcs, changés ou révoqués 
« ct résiliés. »

Qu’est-ce que demandent les Hongrois? Que 
les traités sóiéul rcspectés ou résiliés. La Hongrie 
s’est aliiée aux Habsbourg pour la défense réci- 
proque de leurs territoires parfaitement délimités 
et nullement dans le bút d’une unión territoriale 
ni d’un gouvernement unitaire; la Hongrie devant 
rester un royaume séparé et indépendant ayant sa 
législation , són administration politique et juri- 
dique. són armée et ses íinances complélement 
separées. Pár la fédération, faite uniquement dans 
l’intérét de défense mutuelle, la Hongrie n’a pás 
renoncé á sa souveraineté , au contraire; elle 
s’est garanti, pár ses pactes et sa Constitution, 
une indépendance entiére. Depuis le jour -de la 
confédération jusqu’en 1848, elle a constitué un 
royaume séparé et distinct, ayant són propre gou­
vernement et sa législation souveraine, confirmée, 
garanlie et interprétée pár de nouvelles lois en 
1848. A présent on voudrait, pár une comédie 
constitutionnelle jouée en dehors des limites du 
royaume et jouée pár des étrangers , la fairé 
entrer dans le giron de l’empire d’Autriche et la 
dépouiller, pár une ordonnance, de ses droits 
souverains, garantis pár les pactes.
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Si je dis Confédération autrichicnne, c’est pour 
dcsigner non seuleraenl la Hongrie, mais aussi les 
au trés pays qui ne sont entrés dans cetté unión 
qu’aprés la Pragmatique Sanction, comme pár 
exemple Venise et la Galicie, cár relativernent á 
la Hongrie, ii n’existe pás entre elle et les pays 
herédilaires d’autre lien légal que célúi qui 
trouve són expression précise dans la Pragmatique 
Sanction et dans les autres lois, lien qui se résume 
dans l’idenlité de la dynastie et qui est exprimé 
pár le terme d’Union personnelle.

Pár l’acte de cette unión personnelle, la Hon­
grie d’une part a renoncé au droit de pouvoir 
librement ébre ses rois, d’autre part la maison de 
Ilabsbourg,aprés avoir reconnu le droit d’élection 
de la nation, s’est obligée á exéculer les conditions 
posées pár la nation, et sous lesquelles seule celle-ci 
a renoncé á són droit d’élection ; or ces conditions 
sont le maintien de l’indépendance, du gouver- 
nement parlementaire, des libertás et lois du pays.

De mérne qu’il n’est pás permis á une des par- 
ties contractantes de rompre ce pacte et d’exiger 
que la nation remplisse les engagements qui 
y sont renfermés en supprimant les conditions 
premiéres de ce pacte bilatéral, de mérne il est 
clair que la Hongrie n’est pás obligée de con-
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courir á la défense des pays qui n’appartenaienf, 
pás aux Habsbourg á l’occasion du pacte inter­

es venu entre eux et la Hongrie, comme la Galicie et
Venise; elle n’est pás obligée de participer aux 
obligations onércuses que 1’Autriche dóit remplir 
envers la Confédération germanique dönt la Hon­
grie ne fait point partié, pár conséquent elle ne 
dóit pás non plus participer aux deltes qui en 
résulteraient.

Mais le plus inique dans 1’aflaire est que des 
individus, appelés au conseil de I’empiro á l’aide 
des gendarmes et de la police et nommés repré- 
sentants au moyen de certilicats délivrés pár 
l’adminislration Schmerling, se posent en repré- 
sentants de la monarchie.

La monarchie autrichienne compto environ 
36,457,000 habitants.

Dans le Reichsrath sont tant bien que mai
représentés :

L’Autriche nommément :

Population allemande.
Habitaots.

í  1° L’Autriche inférieure compte. . . . 1,558,000
2° L’Aulriche supérieure.............................  745,000
5° Salzbourg................................................... 148,000
4° Le Tyrol allemand...................................  692,000

10



Reporl. . 3,123,000

Population slavo-allemande.
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5° Styrie......................................................... 1,196,000
6° Cíirinlhie.................................................  350,000
7“ Carniolie (K rain)..................................... 520,000
8° Bohémé.................................................... 4,865,000
9° Moravie....................................................  2,000,000

10“ S i l e s i e .................................................... 503,000

Population rutheno-roumaine.
11° Boukovine..............................................  500,000

Rutheno-polonaise.
12“ G a lic ie .................................................... 5,050,000

18,107,000

1 “ Pays de la couronne de la Hongrie non représentés :

a) La Hongrie avec la 
Transylvanie . . . .

b) LaCroatie, Slavonie 
et Dalmatie . . . .

c) Les frontiéres mili-
taires ..............................

2“ Venise........................
3“ Istr ie ........................
4“ Le Tyrol italien.

36,457,000

f j  G’est donc la plus grande moitié de la monar- 
/  cliie qui n’a pás accepté l’octroi Schmerling. Et

12,G00,000 

1,300,000

Í
 18,350,000

tk

4



118 —

parmi celte rriinorilé qui sicge dans le Reichsrath, 
la Bohémé et la Galicie protcslent contre le sys- 
téme centrálisaiéin- et l’absorption de leur indivi- 
dualilé historico-politiqne. Téllé est cette compo- 
sition du Reichsrath qui, se faisant l’inslrument 
de Pabsolutisme, veut se clonner devant le monde 
l’air de représenter toute la monarchio.

XXX.

LE DROIT OU LA FORCE.

Si ces conditions contractuelles et inaltcrables 
ne plaisent pás, si on les erőit onéreuses ou 
désavantageuses, on ne peut pás les annuler de 
maniére que l’une des parties aidát toujours á 
remplir les engagements qu’elie a contractés, 
tandís que l’autre ne remplirait pás les siens parce 
qu’ils lui sont dósavanlageux. D’aprés les prin- 
cipes de la note du comte Rechberg, c’est á laisser 
ou á prendre. Si les pactes ne sont pás respectés, 
l’union est résiliée et chacune des parties contrac- 
tantes fait ce que bon lui semble. Le tróné de 
Hongrie étant encorc toujours vacant, la Uiéte est
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la seule qui sóit autorisce k exercer le pouvoir 
souverain. Dans cette position bien tranchée, il 
est évident que le gouvernement d’Autriche n’a 
jamais pu conlracter de dettes á la eharge de la 
Hongrie, ni lui imposer unc contribution queí- 
conque.

Néaninoins, M. Schmerling, se basant sur la 
patenté du 26 février et oubliant qu’en Hongrie 
les patentes et ordonnances sont de pár la Gonsli- 
tution á tout jamais déelarées nulles et non ave- 
nues, veut á l’aide du conseil de l’empire s’immis- 
cer dans les afl'aires de Hongrie. II est bien pos- 
sible que la naissance du conseil de l’empire sera 
törnie pár quelque complicilé latente avec les 
Schmerling, et qu’on voudra recourir á la force, 
mais, mérne dans notre siécle de poudre fulmi- 
minante et de canons rayés, la premiére des 
forces est la force morálé que donne la conscience 
du juste et du légal, et cerles ce n’est pás la 
nalion hongroisc qui consentirait jamais á immo- 
ler ses principes et ses droits aux menaces et á la 
crainte.

La campagne est á són début., le mot d’ordre 
est donné, les champions de la chimére unitaire 
ont bien organisé leur inanceuvrc dans la préssé 
austro-allemandc et le plán se développe selon



Ieurs désirs. S’indigner contrc !a lendance centri- 
fuge de la Hongrie, fairé, au moyen du statutdu 
26 février qui dans le discours-manifeste de 
Francois-Joseph a recu le nőm de Constitution, 
une sorté de popularilé au ministére centrálisa­
iéul’, tel est le bul que le minislére autrichien 
cherche á atteindre pour justiíier toutes les indi- 
gnités Bachiennes, auxquclies il veut revenir, et 
auxquelles il reviendra si la guerre ne vient pás 
len détourner.

Toutenreeonnaissant I’universalitédusenliment 
pnblic pour les précieux bienfaits de la paix, l’em- 
pereur d’Autriehe se fait le próneur de la guerre 
civile, cár qu’est-ce que signifie cette phrase? «La 
« táche qu’il a plu á laProvidence de nous impo- 
« ser consiste á fairé surmonter aux destinées de 
« la patrie la plus sérieuse de toutes les crises. On 
« n’accomplit pás de semblables táches sans 
k cfforts et sans une maié constance, sans fairé 
« le sacrifice de ses biens et de són sang, mais il 
cc faut qu’elles s’accomplissent. » N’est-ce pás la 
guerre civile?

Et ces phrases sont accueillies pardes acclarna- 
tions enthousiastes! Au moins le télégraphe l’an- 
nonce á l’Europe.

Mais les cntrainemenls de la premiere heure
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auront Icirr lendemain. La Hongrie n’abandon- 
nera aucun de ses droits; elle s’enferme scrupu- 
leusement dans les limiles de ses pactes et lois, 
dans les mesures conservatrices ct défensives; elle 
laissc au'gouvernement illégitime de l’interrégne 
tout l’odieux dcs attentats de la force; mais sa 
modération n’ótera rien á sa fermeté lorsque 
l’heure de l’action aura sonné.

FIN.

D= BALLAGI GÉZA.
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